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Le mot de la Préfète        
 
 
 
 
 

Parmi les risques auxquels votre commune est confrontée, le risque incendie est l'un des plus 

courants. Les personnes fréquentant les Etablissements Recevant du Public (ERP) sont 

particulièrement vulnérables à de tels sinistres. Cette vulnérabilité est encore plus forte lorsqu'ils 

accueillent des enfants, des personnes âgées ou souffrant de handicap, ou qu'ils comprennent des 

locaux à sommeil, tels que les hôtels, internats ou établissements sanitaires. 

 En votre qualité de maire, vous avez une mission de prévention des risques d'incendie et de 

panique pour les ERP de votre commune. 

 C'est à vous qu'appartient la décision d'autoriser ou de refuser la construction, l'ouverture 

ainsi que la poursuite d'exploitation des ERP. Pour vous aider dans cette tâche, les commissions de 

sécurité, dont vous êtes membres, ont été instituées. En vous appuyant sur leur travail technique et 

en usant de votre pouvoir de police, vous êtes à même de vous assurer du respect de la 

réglementation contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP. 

 Ce guide doit vous permettre de mieux appréhender ce pouvoir spécial qui vous a été dévolu. 

Il rappelle les procédures à respecter à chaque phase de vie d'un ERP, du projet à son exploitation. Il 

vous présente également le rôle et le fonctionnement des différentes commissions de sécurité. 

 Je souhaite que ce guide pratique soit tout particulièrement utile pour vous accompagner 

dans l'accomplissement de votre mission de garant de la sécurité dans votre commune. 

 

               La préfète, 

 

        Corinne ORZECHOWSKI 
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Le mot du président du CASDIS                 

 

 

 Le code général des collectivités territoriales charge le SDIS 

de la prévention, de la protection et de la lutte contre les 

incendies. Il précise que les moyens du SDIS sont à la disposition 

des maires et du préfet concernant la règlementation applicable 

aux risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public. 

 C’est dans ce cadre que j’ai approuvé et validé la réalisation de ce guide pratique qui 

se veut un document synthétisant les points importants d’une réglementation complexe et 

technique. 

 Conçu pour vous apporter une vision globale des missions de prévention qui vous 

incombent, ce guide est avant tout un outil supplémentaire à votre disposition. 

 Il ne remplace pas les contacts que vous pouvez solliciter auprès d’un officier ou 

sous-officier « préventionniste » formé et à même de vous renseigner utilement sur toute 

question concernant ce domaine de compétences. 

 Je vous souhaite une bonne utilisation de ce guide et vous invite à nous suggérer 

toute amélioration qui vous semble utile. 

 

  

 

         Le président du conseil d’administration du SDIS   

                                                                                 

        Alexandre CHAS 
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I- De la demande de création ou de la modification d’un ERP… 
 

Lorsqu’une personne souhaite créer ou effectuer des modifications dans un établissement 

recevant du public (ERP), plusieurs étapes et procédures doivent être respectées. En effet, le futur 

exploitant doit se conformer à la réglementation relative au code de construction et de l’habitation, 

au décret n°95-260du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission départementale de sécurité et 

d’accessibilité ainsi qu’au code de l’urbanisme. 

 

A- La définition d’un ERP 

 

Selon la définition de l’article R123-2 du Code de Construction et de l’Habitation, « constituent 

des établissements recevant du public, tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des 

personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation 

quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, 

payantes ou non. Sont considérées comme faisant partie du public, toutes les personnes admises 

dans l’établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel. » 

Ne sont pas des établissements recevant du public, les espaces naturels ouverts, la voie publique, 

les fêtes foraines ou autres se déroulant sur un espace public ouvert, les gradins sur une place 

publique, les logements et logements-foyers, les terrains de camping et de stationnement de 

caravanes en tant que tels, les aires d’accueil des gens du voyage, les grands rassemblements, les 

tunnels, les lieux de bains et baignades, etc.… 

 
Les ERP sont classés selon la ou les activité(s) exercée(s) (en type) et selon l’effectif maximum 

susceptible d’être admis (en catégorie).  

Il convient de rappeler que seule la commission de sécurité est compétente pour classer un ERP. 

En effet, l’effectif est déterminé à partir de différents modes de calcul propres à chaque 

activité exercée issus de la réglementation. Tout autre mode de détermination est exclu (par 

exemple : décompte selon la fréquentation réellement constatée, le nombre de tables et de chaises 

mises à disposition dans un restaurant). 
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1- Les types 

Les établissements sont classés en type par rapport à la nature de leur exploitation. Ainsi, on peut 

dénombrer 14 activités et 8 établissements spéciaux. 

 TYPES D’ETABLISSEMENT 
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J Structure d’accueil pour personnes âgées ou handicapées 

L Salles à usage d’auditions, conférence, réunions, spectacles, salle à usage multiple 

M Magasins, centre commerciaux 

N Restaurants, débits de boisson 

O Hôtels et autres établissements d’hébergement 

P Salles de danse, salles de jeux 

R 
Etablissements d’enseignements, d’éveil, de formation, centres de vacances et de loisirs avec ou sans 

hébergement 

S Bibliothèques, centre de documentation et de consultation d’archives 

T Salles d’exposition 

U Etablissements de soins 

V Etablissements de culte 

W Administration, bureaux, banques 

X Etablissements sportifs couverts 

Y Musées 

PA Etablissement de plein air 

Et
ab

lis
se

m
en

ts
 s

p
éc

ia
u

x 

CTS Chapiteau, tente et structure 

SG Structure gonflable 

PS Parcs de stationnement couverts 

GA Gare accessible au public 

OA Hôtel- Restaurants d’altitude 

EF Etablissements flottants 

REF Refuge de montagne 
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2- Les catégories 

 
L’établissement est classé dans une catégorie en fonction de l’effectif du public accueilli 

(toutes les personnes admises dans l’établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel). 

Les établissements recevant du public sont classés en deux groupes : 

- 1er groupe qui comprend les établissements de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories 

- 2ème groupe qui comprend les établissements de 5ème catégorie 

Public accueilli Catégorie Groupe 

Plus de 1500 personnes 1ère 

1er groupe 

Entre 701 et 1500 personnes 2ème 

Entre 301 et 700 personnes 3ème 

Entre le seuil de classement et 

300 personnes 
4ème 

Au-dessous de seuil de 

classement 
5ème 2ème groupe 

 

 

L’effectif du personnel n’est pas pris en compte pour le classement des établissements de 

5ème catégorie. 

 

 

 

 

Pour résumer : le tableau suivant comprend les différents types d’Etablissements Recevant du Public 

ainsi que les effectifs en-dessous desquels l’établissement sera classé en 5ème catégorie. Les 

établissements avec locaux à sommeil sont également identifiés. 
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J Structure d’accueil pour personnes âgées ou handicapées 

-  100 ou 

20 lits 

 

L 

Salles à usage d’auditions, conférence, réunions, spectacles 

Salle à usage multiple 

100  

 

20 

 200  

 

50 

 M Magasins, centre commerciaux 100 100 200 

 N Restaurants, débits de boisson 100 200 200 

 
O Hôtels et autres établissements d’hébergement   100 

 P Salles de danse, salles de jeux 20 100 120 

 R 
Etablissements d’enseignements, d’éveil, de formation, 

centres de vacances et de loisirs avec ou sans hébergement 

Selon l’utilisation de 

l’établissement (maternelle, 

colonie, collège…) 

 
S 

Bibliothèques, centre de documentation et de consultation 

d’archives 

100 100 200 

 T Salles d’exposition 100 100 200 

 
U Etablissements de soins 

100  100 ou 

20 lits 

 V Etablissements de culte 100 200 300 

 W Administration, bureaux, banques 100 100 200 

 X Etablissements sportifs couverts 100 100 200 

 Y Musées 100 100 200 

Et
ab
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se

m
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p
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 PA Etablissement de plein air    

 CTS Chapiteau, tente et structure    

 SG Structure gonflable    

 PS Parcs de stationnement couverts    

 GA Gare accessible au public    

 OA Hôtel- Restaurants d’altitude    

 EF Etablissements flottants    

 REF Refuge de montagne    
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  Etablissements pouvant comporter ou comportant des locaux à sommeil  

 

Sont également assujettis à la réglementation pour les établissements de 5ème catégorie : 

 Les locaux collectifs de plus de 50 m² des logements-foyers et de l’habitat de loisirs à 

gestion collective. 

 Les chambres chez l’habitant, dès lors que le nombre de chambres offertes en location à 

une clientèle de passage par le même exploitant est supérieur à 5. 

 Les bâtiments ou locaux à usage d’hébergement qui ne relèvent d’aucun type défini dans 

le tableau ci-dessus et qui permettent d’accueillir plus de 15 et moins de 100 personnes 

n’y élisant pas domicile. Si l’hébergement concerne des mineurs en dehors de leurs 

familles, le seuil de l’effectif est fixé à 7 enfants. 

 Les maisons d’assistante maternelle (MAM) dont les locaux accessibles au public sont 

strictement limités à un seul étage sur rez-de-chaussée et dont l’effectif ne dépasse pas 

16 enfants. 

 

Les locaux d’habitation ne répondant pas à ces critères sont assujettis au règlement de 

sécurité contre l’incendie des bâtiments d’habitation pris par arrêté du 31 janvier 1986 modifié. 

 

Constitue un immeuble de grande hauteur tout corps de bâtiment dont le plancher bas du 

dernier niveau est situé, par rapport au niveau du sol le plus utilisable pour les engins des services 

publics de secours et de lutte contre l’incendie : 

- à  plus de 50 mètres pour les immeubles à usage d’habitation 

- à  28 mètres pour tous les autres immeubles 

Ces immeubles doivent répondre aux dispositions du règlement de sécurité incendie contre les 

risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et du code de 

construction et de l’habitation. 
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B- La prise en compte du dossier 

 

Toute création ou modification d’un Etablissement Recevant du Public doit faire l’objet d’une 

demande d’autorisation sous la forme d’un permis de construire ou d’une autorisation de travaux. 

Cette demande comprend réglementairement, a minima, pour l’aspect sécuritaire:  

 Une notice de sécurité incendie datée et signée par le maître d’ouvrage précisant les 

matériaux utilisés, l’implantation et la construction du bâtiment, l’isolement par rapport 

aux tiers, l’isolement des locaux à risques, les installations électriques, le système de 

désenfumage, le chauffage, les dégagements, les risques particuliers et les moyens de 

secours. Il s’agit d’un document non réglementaire et non figé sous la forme. En effet, 

plusieurs modèles existent. Afin d’aider les exploitants et les maîtres d’ouvrages, un 

modèle de notice de sécurité est présenté en annexe 4. 

 Un formulaire CERFA n°13409*06 pour un permis de construire, accompagné du dossier 

spécifique permettant de vérifier la conformité des ERP aux règles d'accessibilité et de 

sécurité contre l'incendie et la panique et/ou un formulaire CERFA n°13824*03 pour les 

autorisations de travaux (annexe 14). Ce document comprend l’engagement du maître 

d’ouvrage sur le respect des règles générales du code de la construction et de l’habitation 

relatives à la solidité et à la sécurité. 

 Des plans du futur établissement (plans de niveaux, plans de coupe, plans de façade, plan 

de masse, plan de situation) cotés ou à l’échelle afin de pouvoir déterminer la superficie 

des locaux et la largeur des dégagements affectés à la circulation du public tels que les 

dégagements, escaliers, sorties, la (ou les) solution(s) retenue(s) pour l’évacuation de 

chaque niveau. Lorsqu’il s’agit de travaux dans des locaux existants, ces plans devront 

faire apparaître la situation avant et après travaux. 

 Selon les cas, un courrier du responsable unique de sécurité (personne compétente pour 

solliciter les autorisations de travaux et garant des règles de sécurité lorsque plusieurs 

activités indépendantes non isolées entre elles sont présentes au sein d’un même 

bâtiment 

  Une déclaration du chef d’établissement si l’activité autorise ce type de calcul. 

 
Ce dossier, dans son intégralité, devra être déposé en mairie ou auprès de l’autorité territoriale 

compétente (ex : communauté de communes) où sa complétude sera vérifiée avant d’être transmis 

aux différents services compétents. L’avis des différents services/directions concernés (sous-
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commission ERP-IGH, sous-commission accessibilité, Architecte des Bâtiments de France le cas 

échéant) sera demandé sur les dossiers. Le délai de 5 mois pour l’étude d’un permis de construire ou 

4 mois pour une autorisation de travaux débute à partir de la prise en compte du dossier par le 

service instructeur. 

 

                                       =  

C-Etude du dossier 

 

Le service instructeur, après avoir vérifié son contenu, transmet le dossier au service prévention 

pour l’aspect sécuritaire qui aura 2 mois pour le traiter à compter de sa réception. Deux cas peuvent 

alors se présenter : 

 

 1er cas : 

Malgré la vérification du service instructeur, il se peut que le dossier ne soit pas complet ou que 

les documents fournis ne permettent pas de procéder à l’étude notamment pour les raisons 

suivantes : 

 Notice de sécurité incomplète 

 Plans non côtés ou absence d’échelle 

 Absence de courrier du responsable unique de sécurité  

 Absence de déclaration d’effectif pour un établissement de type R 

Dans ce cas, le service instructeur doit demander des pièces complémentaires dans un délai 

d’un mois maximum. Le délai de traitement de la demande débute au moment du dépôt des pièces 

complémentaires. 

 

 

 

 Notice 

de 

sécurité 

incendie 

Engage

ment 

maître 

ouvrage 
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 2ème cas :  

Le dossier transmis par le service instructeur au service départemental d’incendie et de secours 

(SDIS) est complet. Les éléments fournis permettent de réaliser l'étude de dossier. 

 

Dès lors que le dossier est complet, le préventionniste du SDIS réalise soit : 

- Pour les petits établissements de 5ème catégorie sans locaux à sommeil : un rapport 

technique du Service Départemental d’Incendie et de Secours (chaque département 

ayant la latitude pour le traitement des ERP de 5ème catégorie). 

- Pour les autres établissements quelle que soit leur catégorie : une étude sous forme de 

procès-verbal en sous-commission départementale de sécurité ERP-IGH. 

 

 

D- L’avis de la commission compétente sur le dossier 

 

Deux cas peuvent se présenter en Indre-et-Loire : 

 1er cas : Etablissements classés de la 1ère à la 4ème catégorie et petits établissements classés en 

5ème catégorie avec locaux à sommeil 

 

Une fois l’étude réalisée par le sapeur-pompier préventionniste, le dossier doit être soumis pour 

avis auprès d’une commission ayant pour rôle d’émettre un avis collégial sur les projets de 

construction ou de modification envisagés en application du code de la construction et de l’habitation. 

Cet avis constitue un conseil technique auprès de l’autorité de police compétente pour permettre au 

Maire ou au Préfet de motiver ses décisions auprès des exploitants. 

Cette commission, appelée sous-commission départementale pour la sécurité contre l’incendie 

et la panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur (plus 

communément appelée Sous-commission ERP-IGH), est composée de différents membres : 

 

 Les membres permanents avec voix délibérative: 

o Le préfet représenté par le chef du Bureau de la Défense Nationale et de la 

Protection Civile qui assure la présidence 
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o Le directeur départemental du service d’incendie et de secours ou son 

représentant titulaire de l’unité de valeur PRV2 ou brevet de prévention et inscrit 

sur la liste d’aptitude départementale  

o Le directeur départemental des Territoires ou son représentant 

 

 

 Les membres avec voix délibérative selon les affaires traitées: 

o Le maire de la commune ou son représentant qui ne peut être qu’un adjoint ou 

conseiller municipal désigné 

o  Un représentant de l’IGSI (SNCF) le cas échéant 

o Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou le Commandant de 

groupement de la gendarmerie selon le secteur de compétence ou l’un de leurs 

représentants pour les établissements de 1ère catégorie, les établissements de 

type P et les établissements de rétention administrative 

o Les autres représentants des services de l‘Etat ou leur représentant 

 

Il est à noter que le DDSIS ou son adjoint peuvent assurer également la présidence de la sous-

commission en lieu et place du préfet ou de son représentant. 

                            

 

   

 

A l’issue de la présentation du projet par le préventionniste, la commission doit prononcer un 

avis favorable ou défavorable à la majorité des membres ayant voix délibérative. En cas de partage 

des voix, le président aura une voix prépondérante. 
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Cette sous-commission se réunit tous les 15 jours à la préfecture. En cas d’empêchement, du maire 

ou de son représentant, celui-ci peut transmettre un avis écrit motivé (courrier électronique ou fax). 

Au cours de cette sous-commission, un compte-rendu signé du président et des membres présents 

est établi. 

 

En cas d’absence d’un de ses membres ou absence d’avis écrit motivé, la commission ne peut 

émettre d’avis.  

 

 2ème cas : Petits établissement classés en 5ème catégorie sans locaux à sommeil 

 

Dans ce cas, les dossiers des différents projets sont soumis tous les 15 jours pour avis au 

Directeur Départemental du SDIS. Le dossier fera l’objet d’un rapport technique reprenant 

l’identification de l’établissement, un descriptif sommaire du projet, le classement de l’établissement 

au vu de l’effectif accueilli et de l’activité exercée et l’ensemble des prescriptions qui devront être 

réalisées par l’exploitant. Le SDIS n’émet pas réellement un avis au sens propre du terme. Ce rapport, 

signé par le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours, sera adressé au service 

instructeur qui a saisi le Service Départemental d’Incendie et de Secours. L’ensemble des éléments 

de réponse collectés auprès des différents services permettra au maire de prendre l’arrêté autorisant 

les travaux, assorti des prescriptions jugées nécessaires. 

 

 Au regard de l’avis de la sous-commission et du directeur du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, le maire (ou le préfet pour les Immeubles de Grande Hauteur) accepte ou 

refuse la réalisation des travaux par arrêté municipal (préfectoral). 
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En effet, il est important de rappeler que l’avis de la commission de sécurité ne lie pas 

l’autorité de police qui est le maire sauf dans deux cas particuliers : 

- Lorsque le dossier comprend des demandes de dérogation au règlement de sécurité 

- Lorsque l’avis est émis préalablement à la délivrance du permis de construite. 

 

 

 

 

 

 

Pour résumer : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le délai d’instruction ne commence à courir qu’à  
compter de la réception des pièces manquantes 
(Article R111-19-22 du code de la construction et  
de l’habitation) 

 

 

 

 

 

Réception du 

dossier transmis 

par le service 

instructeur 

J’+60 
Jour 1 J’+30 

Date limite de 

demande de 

pièces 

complémentaires 

Délai d’instruction du dossier par le SDIS 

 

Réponse du service 

prévention ou 

réunion  de la sous-

commission 

Réponse de la mairie à l’exploitant 

J+150 ou 

J+120 

J’ 

Transmission du 

dossier au 

secrétariat de la 

commission de 

sécurité (SDIS) 
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CE QU’IL FAUT RETENIR  

 

  14 types d’activités et 8 types spéciaux  

 5 catégories d’établissement réparties en 2 groupes en fonction de l’effectif 

 Pièces obligatoires pour dépôt de dossier au service instructeur 

o  Notice de sécurité incendie 

o Formulaire CERFA 

o Plans conformes aux normes en vigueur 

o Courrier du RUS selon le cas 

o Déclaration d’effectifs selon le cas 

 2 types d’avis selon la catégorie de l’établissement : 

o Emis par la sous-commission départementale de sécurité par le biais d’un procès-

verbal pour les établissements de 1ère à 4ème catégorie et les établissements de 5ème 

catégorie avec locaux à sommeil 

o  Emis par le DDSIS par le biais d’un rapport technique pour les établissements de 5ème 

catégorie sans locaux à sommeil 

 

Le maire, ou le préfet selon le cas, peut suivre l’avis donné par le SDIS ou la commission. En 

fonction, il rédige un arrêté municipal d’autorisation ou de refus de travaux. 
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Service prévention/commission compétente Exploitant          Service instructeur 

Réalise son dossier et fait parvenir sa 
demande  

Réceptionne la demande et contrôle le 
contenu du dossier 

Dossier incomplet 

Soumet le projet en sous-commission ou 
rapport technique 

Dossier complet Complète et modifie son dossier   

Avis favorable Avis défavorable 

Refuse par arrêté municipal la réalisation 
des travaux 

Accepte par arrêté municipal la réalisation 
des travaux (permis de construire ou 

autorisation de travaux) 

Procède à l’étude 
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II-…A la réalisation du projet 

 

Dès que le maître d’ouvrage ou l’exploitant a reçu de la part du maire un avis favorable à la 

réalisation de son projet via l’arrêté municipal, il peut débuter les travaux. 

Tout au long du projet, l’exploitant devra s’assurer de la bonne réalisation et du respect de la 

réglementation incendie. Pour ce faire, il pourra s’appuyer sur les bureaux d’étude et les contrôleurs 

techniques des organismes agréés en sécurité incendie par le ministère de l’intérieur. 

Lorsque le projet touche à sa fin, l’exploitant doit faire les démarches nécessaires pour que son 

établissement puisse ouvrir ou que ses locaux modifiés puissent être utilisés. Il doit, en effet, 

demander une autorisation d’ouverture ou une visite de réception auprès de l’autorité territoriale 

qui délivrera un arrêté d’ouverture ou de maintien en activité.  

 

A-La demande de visite d’ouverture/de réception 

 

Afin de vérifier, avant toute ouverture d’établissement, que la réglementation de la sécurité 

incendie soit respectée, l’exploitant doit fournir à la mairie les documents nécessaires permettant à 

la commission compétente de se prononcer lors de la visite. Ainsi, sa demande d’autorisation 

d’ouverture doit comprendre les documents suivants : 

 L’attestation par laquelle le maître d’ouvrage certifie avoir fait l’ensemble des 

contrôles et vérifications techniques relatifs à la solidité si la mission est 

obligatoire 

 L’attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, 

précisant que la mission solidité a bien été exécutée.  

 Le rapport de vérifications réglementaires après travaux (RVRAT) du bureau de 

contrôle (organisme agréé) si la mission est obligatoire. Il faut préciser que le 

rapport final n’a pas de valeur au sens de la réglementation incendie. 

Néanmoins, il n’y a pas d’obligation pour le responsable d’un établissement de 

5ème catégorie avec locaux à sommeil de fournir un RVRAT. 

 

Cette démarche ne vaut que pour les établissements de 1ère à 4ème catégorie et les petits 

établissements de 5ème catégorie avec locaux à sommeil. Les petits établissements de 5ème 
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catégorie sans locaux à sommeil, sont dispensés de visite de réception et aucune information 

auprès du maire n’est obligatoire. 

Dès réception de la demande d’autorisation d’ouverture ou d’utilisation des locaux 

modifiés, qui ne peut être inférieure à un mois avant la date d’ouverture prévue, le maire fait 

parvenir les documents au service Prévention du SDIS afin de définir une date de visite 

d’ouverture pour un établissement n’ayant jamais existé ou une date de visite de réception pour 

un établissement ayant subi des modifications. Cette date doit être fixée en tenant compte du 

délai de convocation des membres de la commission qui ne peut être inférieur à 10 jours. 

 

Un établissement fermé depuis plus de 10 mois et pour lequel la mairie a rédigé un arrêté 

de fermeture doit, pour pouvoir ouvrir, demander le passage de la commission de sécurité qui 

réalise une visite d’ouverture/de réception.  

 

B- Les différentes commissions (Annexe 7) 

 

La commission sollicitée varie selon la zone géographique et le classement de 

l’établissement : 

 La sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de 

panique dans les ERP et IGH: le Préfet fixe la liste des établissements qui relèvent de la compétence 

de cette sous-commission. Ce sont plus généralement les ERP et les IGH de 1ère catégorie selon le 

décret du 8 mars 1995 modifié. 

 

 La commission de sécurité d’arrondissement : elle est chargée d’effectuer les visites dans les 

établissements classés de la 2ème à la 4ème catégorie et les petits établissements de 5ème catégorie 

avec locaux à sommeil de l’arrondissement concerné. Dans ce cas, elle est présidée par le sous-préfet 

de l’arrondissement ou un autre membre du corps préfectoral en cas d’absence. Elle est constituée : 

o  d’un sapeur-pompier préventionniste  

o du maire de la commune ou un adjoint ou un conseiller municipal 

o du directeur de la direction départementale des territoires ou son représentant 

uniquement pour les établissements de 1ère, 2ème et 3ème catégorie 
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o du directeur de la sécurité publique ou le commandant de compagnie de 

gendarmerie territorialement compétente ou leur représentant pour les 

établissements de type P  

 

 La commission communale de sécurité de TOURS : présidée par le maire de TOURS ou son 

adjoint ou un élu délégué à la sécurité. Elle comprend également un sapeur-pompier 

préventionniste, le directeur de la direction départementale des territoires ou son représentant 

uniquement pour les établissements de 1ère, 2ème et 3ème catégorie et le directeur de la sécurité 

publique ou son représentant pour les établissements de type P. 

 

 Groupe de visite : lorsque la sous-commission départementale ou la commission de sécurité 

d’arrondissement ne peut pas être présidée, un groupe de visite est constitué. Ainsi, les autres 

membres du groupe feront une proposition d’avis qui sera repris en sous-commission 

départementale dans un délai d’un mois maximum. 

 

Pour mémoire, le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant du 

groupement de gendarmerie ou l’un de leur représentant est présent sur les visites de 

réception/ouverture des établissements de 1ère catégorie, les établissements de type P, les 

centres de rétention administrative et les établissements pénitentiaires ou à la demande du 

préfet. 

 

Quelle que soit la composition de la commission, en cas d’absence d’un des membres, la 

commission ne pourra se prononcer. La présence de l’exploitant ou de l’un de ses 

représentants est obligatoire lors de la visite de la commission de sécurité. 

 

C- Le déroulement et le contenu de la visite de réception 

 

La commission a pour rôle d’apprécier les travaux réalisés au regard des documents reçus 

lors de la demande d’autorisation. En l’absence d’un des trois documents obligatoires qui sont le 

Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux du bureau de contrôle, l’attestation de 
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solidité du maître d’ouvrage et l’attestation justifiant de l’absence d’avis défavorable sur la solidité 

du bâtiment émanant du bureau de contrôle, la commission ne pourra se prononcer.  

Au cours de la visite, la commission a pour objectif de vérifier si les prescriptions émises lors 

de l’étude ont été réalisées, de suggérer des améliorations et de procéder aux essais des différents 

dispositifs de sécurité. La visite se déroule selon le schéma suivant : 

1. Vérification des pièces administratives obligatoires  qui doivent être datées et signées. En 

complément des pièces mentionnées précédemment, l’exploitant devra être en mesure 

de fournir le procès-verbal de réception du système de sécurité incendie pour un nouvel 

établissement ou lorsque les travaux portent sur cet élément mais également le registre 

de sécurité incendie qui doit être tenu à jour. Les remarques ou observations présentes 

sur ces divers documents seront relevées par le préventionniste. 

                                                                     

2. Essai d’alarme sous coupure générale électrique si l’activité le permet ou sous coupure 

électrique du système de sécurité incendie afin de tester les différents éléments 

contribuant à l’évacuation rapide et sûre du public ou à la mise en sécurité du bâtiment 

(portes de recoupement, audibilité de l’alarme, fonctionnement de l’éclairage de 

sécurité, désenfumage, déverrouillage des portes automatiques, système de flashes 

lumineux, arrêt d’urgence, …). Dans le cas d’une modification de l’établissement, cet 

essai sera réalisé même si les travaux ne portent pas sur ces éléments. Plus 

généralement, les essais peuvent être de toute nature selon les desiderata de la 

commission. 

3. Visite partielle ou totale de l’établissement proprement dite afin de vérifier les 

circulations horizontales et verticales, l’isolement des locaux à risques, et, plus 

globalement, le respect des dispositions réglementaires relatives à la sécurité incendie. 

S’il s’agit de travaux localisés, la commission de sécurité peut décider de ne visiter que 

cette zone. Néanmoins, si la commission constate des anomalies n’ayant aucun lien avec 

les travaux réalisés, elle ne manquera pas de le notifier. 
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4.  Décision de la commission de sécurité après consultation des différents membres en 

dehors de la présence de l’exploitant. Cette délibération peut avoir lieu à huis-clos afin 

de permettre les échanges libres et garder la confidentialité des propos. 

5. Annonce à l’exploitant et consignation sur le registre de sécurité 

6. Etablissement du compte-rendu par le président et les membres présents (ce compte-

rendu est établi à la suite ou à défaut dans les huit jours suivant la visite) 

 

 

 

D- La rédaction du Procès-Verbal  

Il reste ensuite au préventionniste le soin de rédiger le procès-verbal de visite dans lequel 

toute anomalie constatée devra être notifiée. Après une analyse des risques, la commission 

proposera éventuellement la réalisation des prescriptions afin de remédier aux différents problèmes 

rencontrés. Ce procès-verbal, envoyé au maire pour suite à donner, comprendra donc :  

 L’identité de l’établissement (dénomination et classement) 

 Les différentes pièces administratives fournies par l’exploitant 

 Les différents essais réalisés 

 Les anomalies constatées 

 L’analyse des risques au vu des essais réalisés et des constatations faites au cours de la 

visite 

 L’avis de la commission 

 Les prescriptions  

Ce procès-verbal signé par le président est transmis à l’autorité de police afin qu’il y donne suite. 
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E- La gestion de l’avis par le maire  

                                                         

Dès réception du procès-verbal, le maire doit notifier sa décision à l’exploitant. Deux 

situations peuvent se présenter : 

 La commission a émis un avis favorable à l’ouverture de l’établissement recevant du 

public. Le maire rédige alors un arrêté municipal d’ouverture qu’il transmet à l’exploitant en y 

joignant les prescriptions de la commission de sécurité. Le maire fixe les délais de réalisation des 

prescriptions 

 La commission a émis un avis défavorable à l’ouverture de l’établissement. Le maire 

peut soit suivre l’avis de la commission et le notifier auprès de l’exploitant par une lettre de mise en 

demeure, soit autoriser malgré tout l’ouverture de l’établissement tout en assortissant sa décision 

d’exigences sur la nature des travaux à réaliser et les délais accordés. Une fois les travaux réalisés, la 

commission se déplacera une nouvelle fois afin de constater la bonne réalisation des prescriptions 

fixées et prononcera un nouvel avis. Toutefois, si le préfet considère que la décision du maire est 

dangereuse (ouverture malgré l’avis défavorable de la commission), il peut le mettre en demeure de 

prendre les mesures de sécurité nécessaires (notamment la fermeture de l’établissement), voire se 

substituer à lui si la situation l’exige.  
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                                  CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 Une demande de visite de réception ou d’ouverture doit être faite par l’exploitant un mois 

avant l’ouverture de l’établissement ou des locaux au public. 

 Pièces obligatoires pour réaliser une visite de réception ou d’ouverture : 

o  Un rapport de vérifications réglementaires après travaux 

o Une attestation de solidité du maître d’ouvrage 

o Une attestation de solidité du bureau de contrôle 

Pas d’obligation pour les établissements de 5ème catégorie. 

 Différentes commissions pour réaliser les visites : 

o  Sous-commission départementale des ERP-IGH 

o Commission de sécurité d’arrondissement 

o Commission communale 

o Groupe de visite 

 Déroulement de visite : 

o Vérification des pièces administrative 

o Essai d’alarme 

o Visite d’établissement 

o Décision de la commission 

o Annonce à l’exploitant 

o Compte rendu 

 

Suite à la transmission du PV rédigé par le préventionniste au service instructeur, le maire ou le 

préfet prend une décision quant à l’ouverture par le biais d’un arrêté municipal. 
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Service prévention/commission compétente Exploitant Service instructeur 

Réalise son dossier et fait parvenir sa demande  

Réceptionne la demande et contrôle le contenu du 
dossier 

Dossier incomplet 

Procède à l’étude 

Dossier complet Complète et modifie son dossier   

Avis favorable Avis défavorable 

Refuse par arrêté municipal la création de 
l’établissement 

Accepte par arrêté municipal la création de 
l’établissement 

Réalise les travaux   

Demande la visite de réception/ouverture   
Fait parvenir la demande de visite au service 

prévention et demande les pièces réglementaires 
à l’exploitant 

Envoie les convocations des membres de la 
commission 

   Visite 

Avis favorable Avis défavorable 

Autorise l’ouverture de l’établissement par arrêté 
municipal. Envoi du PV avec notification des délais 

de réalisation  

Refuse l’ouverture de l’établissement par arrêté 
municipal. Envoi du PV et mise en demeure 

Autorise l’ouverture de l’établissement par arrêté 
municipal. Envoi du PV avec notification des délais 

de réalisation et demande de garanties 

Soumet le projet en sous-commission ou rapport 
technique 
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III-La vie de l’ERP 

A- Les différents types de visites 

 

L’Établissement Recevant du Public sera soumis au cours de son existence à différents types de 

visites :  

 Visites inopinées : elles sont réalisées à la demande de l’autorité de police. L’exploitant 

n’est pas averti. Elles sont composées d’un représentant du préfet, du Maire, ou de son 

adjoint ou délégué à la sécurité, d’un sapeur-pompier préventionniste, d’un représentant 

de la police ou de la gendarmerie. 

 Visites périodiques : tous les établissements de la 1ère à la 4ème catégorie ainsi que les 

petits établissements de 5ème catégorie avec des locaux à sommeil font l’objet de visites 

périodiques. Selon le classement (type et catégorie), la périodicité varie entre 3 et 5 ans. 

Contrairement aux visites inopinées, les représentants de la sécurité publique ou 

gendarmerie ne seront pas présents. Toutefois, un représentant de la sécurité publique 

ou de la gendarmerie devra être présent pour les visites concernant les établissements 

de type P, les établissements pénitentiaires et à la demande du préfet ainsi que pour les 

établissements de 1ère catégorie. (annexe n°7).  

  (1) : établissement avec locaux à sommeil (type internat) 
(2) : établissement sans locaux à sommeil 

 



 

Page 27 

 

Lorsqu’un établissement ne comportant pas de locaux à sommeil fait l’objet d’une visite 

périodique conclue par un avis favorable et que la visite précédente, effectuée dans les délais 

réglementaires, avait conduit à la même conclusion, le délai fixé pour sa prochaine visite 

peut être prolongé dans la limite de cinq ans. Cette proposition est inscrite au procès-verbal.  

De même, la fréquence des contrôles peut être modifiée s’il est jugé nécessaire par arrêté du 

maire ou du préfet après avis de la commission de sécurité. 

 Visites de contrôle : elles sont réalisées à la demande de l’autorité de police. L’exploitant 

en est informé. Cela concerne par exemple les visites liées à des manifestations 

exceptionnelles, à l’implantation d’un chapiteau ou encore les petits établissements de 

5ème catégorie sans locaux à sommeil. Elles sont composées du Maire, ou de son adjoint 

ou délégué à la sécurité, d’un sapeur-pompier préventionniste. Contrairement aux visites 

inopinées, les représentants de la sécurité publique ou gendarmerie ainsi que le 

représentant de la Direction Départementale des Territoires ne seront pas présents. 

Toutefois, un représentant de la sécurité publique ou de la gendarmerie devra être 

présent pour les visites concernant les établissements de type P, les établissements 

pénitentiaires et à la demande du préfet ainsi que pour les établissements de 1ère 

catégorie. 

 Visites de réception : après ouverture de l’établissement, celui-ci peut faire l’objet de 

modification. Les travaux devront être réceptionnés afin de s’assurer du respect de la 

réglementation.  

 

B- Les différentes commissions en Indre-et-Loire 

 

Les commissions seront identiques à celles des visites de réception ou d’ouverture (cf. II –B) : 

- Sous-commission  départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie 

et de panique dans les ERP et IGH  

- Commission d’arrondissement  

- Commission communale 

 

Rappel : Quel que soit le type de commission compétente, la direction départementale des territoires 

ne sera pas représentée lors de ces différentes visites. 
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C- Le déroulement et le contenu des visites 

 

Au cours de la visite, la commission a pour objectif de vérifier si les prescriptions émises lors de la 

dernière visite (visite d’ouverture, de réception, périodique, inopinée, de contrôle) ont été réalisées. 

A l’identique de la visite de réception/ouverture, elle propose des améliorations, procède aux essais 

des différents dispositifs de sécurité. Quel que soit le type de visites précitées, celles-ci se déroulent 

sous le même schéma.  

1. Vérification des pièces administratives : il s’agit de contrôler au moyen du registre de 

sécurité et des rapports de vérifications et/ou bons d’intervention et contrats de 

maintenance que les différentes installations de l’établissement ont été vérifiées ou 

correctement entretenues (installations électriques ; éclairage de sécurité ; système de 

sécurité incendie ; moyens de secours tels que les colonnes sèches, les extincteurs et les 

Robinets Incendie Armés ; les ascenseurs ; les installations de cuisine ; le système de 

désenfumage ; les installations de chauffage, les installations de gaz), que la formation du 

personnel a été réalisée au même titre que les exercices d’évacuation et que l’évacuation 

des personnes en situation de handicap est prise en compte 

2. Essai d’alarme sous coupure générale électrique si l’activité le permet ou sous coupure 

électrique du système de sécurité incendie afin de tester les différents éléments de 

sécurité contribuant à l’évacuation rapide et sûre du public (portes de recoupement, 

audibilité de l’alarme, fonctionnement de l’éclairage de sécurité, désenfumage, 

déverrouillage des portes automatiques, système de flashs lumineux).  

3. Visite de l’établissement proprement dite afin de vérifier les circulations horizontales et 

verticales, l’isolement des locaux à risques, et plus globalement le respect des 

dispositions réglementaires relatives à la sécurité incendie 

4. Décision de la commission de sécurité après consultation des différents membres 

5. Annonce à l’exploitant et notification sur le registre de sécurité 

Il reste ensuite au préventionniste le soin de rédiger le procès-verbal de visite sous le même 

format que le procès-verbal de réception dans lequel toute anomalie constatée devra être notifiée. 

La seule différence réside dans le fait que la partie « vérification des installations » est reprise dans 

un tableau récapitulatif comprenant la date de vérification, le nom de l’organisme ou technicien qui 

l’a réalisée ainsi que le numéro de rapport. Si celui-ci contient des remarques, cela sera également 

précisé. Ce procès-verbal est ensuite envoyé au maire pour suite à donner. 
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D-La gestion des avis par le maire 

 

Avis favorable : 

Le Maire notifie à l’exploitant sa décision d’autorisation de poursuite de l’exploitation 

accompagnée du procès- verbal de la commission et précise le délai de réalisation de chaque 

prescription. 

 

Avis défavorable : 

Trois situations peuvent être envisagées : 

 le Maire suit l’avis de la commission de sécurité et prend un arrêté de fermeture 

motivé précisant la nature des aménagements et travaux à réaliser ainsi que les délais 

d’exécution. La fermeture d’un ERP ne peut intervenir qu’après une mise en demeure 

adressée à l’exploitant de mettre en conformité son établissement. 

 le Maire ne suit pas l’avis de la commission de sécurité et par conséquent autorise la 

poursuite d’exploitation. Il demande alors à l’exploitant des garanties de réalisation et de 

mise aux normes par la rédaction et la présentation d’un échéancier de travaux. 

 le Maire ne suit pas l’avis de la commission et ne prend aucune mesure. Il engage sa 

responsabilité civile et pénale en cas de sinistre. Si le Préfet considère que l’inaction du 

Maire met en danger le public reçu dans l’établissement, celui-ci peut le mettre en 

demeure d’exercer ses pouvoirs de police à l’égard de l’exploitant voire se substituer à lui 

en l’absence d’intervention. 
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                                   CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

Au cours de sa vie, un ERP peut subir 4 types de visite : 

- visite de réception 

- visite périodique (tous les 3 ou 5 ans) 

- visite inopinée 

- visite de contrôle 

 

Ces visites se déroulent de la manière suivante : 

- vérification des pièces administratives 

- essai d’alarme et des différents éléments de sécurité 

- visite de l’établissement 

- décision de la commission 

- annonce à l’exploitant de l’avis de la commission  
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IV-Les cas particuliers 

 

A- Les manifestations exceptionnelles (article GN6) 

 

Les locaux qu’ils soient ERP ou non peuvent être utilisés de façon exceptionnelle. Le maire peut 

se retrouver face à plusieurs situations qui sont résumées dans les quatre cas suivants. 

 

 1er cas : Activités non prévues dans le classement de l'ERP ou au sein de locaux régis par le 

code du travail dans un ERP 

 En application des articles R123-13 du code de la construction et de l’habitation et GN 6 du 

règlement de sécurité, l’utilisation de ces locaux pour une manifestation exceptionnelle doit faire 

obligatoirement l’objet d’un avis de la sous-commission ERP/IGH. En effet, les dispositions 

constructives, les équipements et installations techniques ou encore les consignes de sécurité 

propres à l’établissement ont pour but de garantir un niveau de sécurité minimum pour une activité 

et une exploitation déterminée. L’utilisation exceptionnelle remet donc en cause ces dispositions et 

ces mesures qui doivent être adaptées en fonction de l’activité et de l’événement envisagé.  

Quelques exemples : 

- l'utilisation d’un gymnase pour une soirée festive et/ou dansante 

- l'organisation d'un concert dans un établissement cultuel 

- une manifestation (vide-grenier) ou exposition dans une salle des fêtes 

 - un spectacle équestre avec jeux de flammes dans une salle de spectacles 

 

L’exploitant et l’organisateur, lorsqu’ils sont différents, doivent demander l’autorisation au 

maire de la commune au moins 15 jours avant la manifestation ou la série de manifestations (article 

GN6). Toutefois, un tel délai ne permet pas d'apporter systématiquement une réponse à l'exploitant 

avant la manifestation. Pour des raisons pratiques et de délais d’instruction par la commission de 

sécurité, ils veilleront à transmettre le dossier complet à la mairie dans des délais lui permettant d’y 

répondre, soit au moins un mois avant.  

Le dossier de demande doit toujours préciser: 

- la nature de la manifestation, 

- les risques qu’elle présente, 
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- sa durée, 

-sa localisation  au sein de l'ERP, 

- les mesures complémentaires de prévention et de protection proposées, 

- l’effectif prévu, 

- les matériaux utilisés pour les décorations, 

- le tracé des dégagements, 

- le service de sécurité mis en place. 

Il devra comprendre les plans de la manifestation ainsi qu’une notice explicative reprenant 

tous les éléments cités ci-dessus. 

 

Au vu de ces éléments et après étude du dossier, qu’il contienne ou non des dérogations, la 

commission de sécurité donne son avis sur le dossier d’utilisation exceptionnelle des ERP. Le maire 

autorise, ou non, cette manifestation sur la base de cet avis. 

Avant l'ouverture de la manifestation au public, le maire peut demander le passage de la 

commission de sécurité. Afin de pouvoir réunir les différents membres de la commission, cette 

demande doit être reçue au moins 15 jours avant la date d'ouverture. 

 

 2ème cas : Établissements régis par le code du travail. 

La sécurité incendie mise en place dans l'établissement suit le Code du Travail. Bien 

qu’existante, elle n'est pas forcément adaptée aux risques et à la population accueillie lors de la 

manifestation. 

Ces dossiers feront l’objet d’une étude du service Prévision du SDIS sous forme d’un rapport 

technique en prenant en compte : 

- l’analyse du risque (exemple : présence d’activités soumises à la réglementation ICPE) ; 

- le calcul des dégagements au regard du public reçu ; 

- l’accessibilité des engins de secours ; 

- l’isolement des locaux à risques ; 

- la défense extérieure contre l’incendie. 

Le pétitionnaire veillera à transmettre le dossier complet auprès du service Prévision du SDIS, 

sous couvert du maire, dans des délais lui permettant d’y répondre. 

Le dossier devra être réceptionné au SDIS réglementairement, au moins 15 jours avant la 

première manifestation. 
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S’agissant d’une utilisation anormale de ces locaux, il convient de relever que ce type de 

manifestation ne peut avoir qu’un caractère très ponctuel et exceptionnel. 

 

 3ème cas : Établissements désaffectés et/ou non répertoriés 

Un document complet pour étude et classement devra être déposé par le pétitionnaire auprès 

du service instructeur pour avis de la commission de sécurité. Il comprendra les mêmes éléments et 

les pièces que dans le 1er cas. 

Le pétitionnaire veillera à transmettre le dossier complet auprès de la commission de sécurité, 

sous couvert du maire dans des délais lui permettant d’y répondre. 

Le dossier devra être réceptionné au SDIS au moins deux mois avant la première manifestation. 

Au vu de ces éléments, la commission de sécurité donne son avis sur l’aménagement de cet 

établissement.  

Le Maire autorise, ou non, cette manifestation sur la base de cet avis. 

 

 4ème cas : Les manifestations extérieures du type PA (Plein Air) 

Ces manifestations (de type PA) concernent tout évènement extérieur situé dans une 

enceinte (naturelle comme une île ou presqu’île ou artificielle) en plein air.  

Le pétitionnaire veillera à transmettre au service Prévention le dossier complet, sous couvert 

du maire, dans des délais lui permettant d’y répondre. Le dossier comprendra : 

- les mesures de prévention et de protection proposées, 

- l’effectif prévu, 

- les matériaux utilisés pour les décorations, 

- le tracé des dégagements, 

- le service de sécurité mis en place, 

- les moyens de secours, 

- les accès pour les engins de secours. 

Il devra comprendre les plans de la manifestation cotés ou à l’échelle ainsi qu’une notice explicative 

reprenant tous les éléments cités ci-dessus. En cas d’utilisation de chapiteau, tente ou structure, un 

extrait de registre de sécurité de l’établissement en cours de validité devra être fourni. 
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Le dossier devra être réceptionné au moins un mois avant la première manifestation au SDIS, 

qui en fonction de ces éléments, donnera  son avis sur l’organisation de cette manifestation. Le maire 

autorise, ou non, la manifestation sur la base de cet avis. Une visite de contrôle pourra être réalisée à 

la demande expresse du maire. 

 

 5ème cas : Les manifestations extérieures non type PA : 

 

Il s’agit de manifestations en extérieur non cantonnées dans une enceinte. Ce type de 

manifestation est examiné par le service Opérations du SDIS en lien avec la mairie, les forces de 

l’ordre et les services de la préfecture. 
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Service prévention/commission compétente Exploitant/Organisateur Mairie/ le Maire 

Réalise son dossier et fait parvenir sa 
demande  

Réceptionne la demande et contrôle le 
contenu du dossier 

J-15 ou -30 

Dossier incomplet Procède à l’étude Dossier complet 
Complète et modifie son dossier   

Avis favorable Avis défavorable 
Refuse par arrêté municipal la tenue de 

cette manifestation 

Accepte par arrêté municipal la tenue de 
cette manifestation 

Demande la visite de réception par la 
commission de sécurité 

Procède à la visite de l’établissement, des 
installations 

Avis favorable Avis défavorable 

Autorise la tenue de cette manifestation 
par arrêté municipal 

Demande la levée des prescriptions 

Ouvre l’établissement   

J-1 ou J 

J-11 francs 

J-60  
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B- Les Chapiteaux, Tentes et Structures 

1- Définition 

 

Sont concernés les établissements destinés, par conception à être clos en tout ou partie et 

itinérants, possédant une couverture souple, à usage de cirques, de spectacles, de réunions, de bals, 

de banquets, de colonies de vacances, d’activités sportives, etc…, dans lesquels l’effectif total du 

public admis est supérieur ou égal à 50 personnes. 

Les campings et les manèges forains ne sont pas concernés par cette réglementation. 

 

Il existe différents types de chapiteaux, tentes et structures : 

 CTS implantés pour une durée inférieure à 6 mois : c’est le cas pour les cirques itinérants, les 

manifestations ponctuelles  

  

 CTS implantés pour une durée supérieure à 6 mois : les établissements doivent être visités 

par la commission de sécurité suivant la fréquence suivante : 

o 1ère catégorie : une fois par an 

o 2ème catégorie : une fois tous les 2 ans 

o 3ème et 4ème catégorie : une fois tous les 3 ans 

La commission compétente sera fonction de la catégorie de l’établissement (cf. II-B). 

 

 Etablissements de type structures à étage : ils comprennent un étage maximum 

 

2- Procédure 

 

Avant toute ouverture au public, l’organisateur de la manifestation ou du spectacle doit 

obtenir l’autorisation du maire. Pour cela, il doit, au préalable, faire parvenir en mairie, 8 jours avant 

la date d’ouverture au public, l’extrait du registre de sécurité.  

Après avoir autorisé l’implantation, le maire, s’il le juge nécessaire, peut solliciter le passage 

de la commission de sécurité avant l’ouverture au public. Ainsi, en cas de visite de contrôle et après 
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CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 5 types de manifestations exceptionnelles : 

- Dans les locaux régis par le code du travail  dans un ERP ou dont l’activité 
n’est pas prévue dans le classement de l’ERP 

- Dans les établissements régis par le code du travail (gérés par le service 
prévision) 

- Dans les établissements désaffectés et/ou non répertoriés 

- Pour les manifestations extérieures du type PA (plein air) 

- Pour les manifestations extérieures non type PA (prises en compte par le 
service opérations) 

 

 Plusieurs pièces sont nécessaires afin que le dossier soit examiné par les services et 
la commission compétents. Celles-ci doivent être fournies réglementairement 15 
jours avant la manifestation. Néanmoins, pour des raisons d’instruction, elles 
devront parvenir aux services concernés 1 mois avant (2 mois pour un établissement 
désaffecté): 

- Des plans de la manifestation avec le tracé des dégagements 

- La nature, la durée, la localisation 

- Les risques engendrés par la manifestation 

- Les mesures complémentaires de prévention et le service de sécurité 
incendie 

- Les effectifs du public et du personnel attendus 
 

 Le maire pourra demander le passage de la commission de sécurité. 
 

 Avant toute implantation d’un chapiteau/tente/structure, l’exploitant doit obtenir 
l’autorisation du maire. 
 

 En cas de visite de contrôle et après sollicitation du maire, l’exploitant doit fournir à 
la commission de sécurité une attestation de bon montage et de liaisonnement au 
sol ainsi que les justificatifs des vérifications techniques et les procès-verbaux de 
réaction au feu des matériaux. 

 

sollicitation du maire, l’exploitant doit fournir à la commission de sécurité une attestation de bon 

montage et de liaisonnement au sol ainsi que les justificatifs des vérifications techniques (chapiteau, 

électriques, extincteurs, gradins, chauffage) et les procès-verbaux de réaction au feu des matériaux. 

En fonction de l’effectif du public reçu, les exigences en matières d’équipement sécurité incendie ne 

seront pas identiques. 
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QUESTIONS-

REPONSES 
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1- Le maire peut-il ne pas donner son avis lors d’une visite qu’elle soit périodique, de 

réception ou de contrôle ? 

Réponse : Lors d’une visite qu’elle soit périodique, de réception ou de contrôle, le maire ou 

son représentant, membre de la commission de sécurité, doit se prononcer à l’issue de la 

visite. L’avis de la commission sera pris à la majorité des membres. Ensuite, le maire peut 

suivre ou non l’avis de la commission et donc décider la poursuite de l’activité de 

l’établissement ou la fermeture après mise en demeure de se mettre en conformité.  

 

2- Que fait la commission de sécurité en cas d’absence de l’exploitant ? 

Réponse : selon l’article R123-49 du code de la construction et de l’habitation, les 

exploitants sont tenus d’assister à la visite de leur établissement ou de s’y faire représenter 

par une personne qualifiée. Par ailleurs, les exploitants sont informés par courrier par la 

mairie du passage de la commission de sécurité. 

En cas d’absence de l’exploitant ou de son représentant, la visite ne peut avoir lieu. Une 

nouvelle visite devra être programmée. 

 

3- La mairie ou le service instructeur peut-il refuser un dossier incomplet lors de son 

dépôt ? 

Réponse : Oui puisque ce même service instructeur ou maire doit délivrer un récépissé de 

dépôt au demandeur attestant de la complétude du dossier. 

 

4- Un avis défavorable de la DDT vaut-il également pour la commission de sécurité ? 

Réponse : L’avis de la commission de sécurité incendie n’engage pas la DDT et inversement. 

Les deux entités sont indépendantes. Ainsi, si la DDT se prononce défavorablement sur un 

projet, il se peut que la commission de sécurité incendie se prononce favorablement. 

 

5- Un établissement de ma commune change d’activité sans autre modification. Dois-je le 

déclarer ? 

Réponse : Tout établissement recevant du public doit déclarer son activité à l’administration 

par le dépôt d’un dossier d’autorisation de travaux ou d’aménagement.  
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En cas de reprise d’un établissement recevant du public existant sans aucune modification 

de l’activité ni même de l’aménagement intérieur, aucune formalité administrative n’est 

rendue nécessaire. 

En revanche, selon l’article R123-45 du code de la construction et de l’habitation, l’exploitant 

d’un petit établissement sans locaux à sommeil peut ouvrir au public sans demander 

l’autorisation du maire et sans même visite d’ouverture par la commission de sécurité mais 

après avoir déposé une demande d’autorisation de travaux ou d’aménager. Un arrêté 

municipal d’ouverture n’est pas nécessaire. 

 

6- Dans quel cas le maire peut-il demander une visite inopinée ou une visite de contrôle ? 

Réponse : Le maire, après consultation de la commission de sécurité compétente, peut faire 

procéder à des visites de contrôle afin de vérifier si les règles de sécurité sont respectées. 

Cette visite de contrôle devient une visite inopinée dès lors que l’exploitant n’est pas 

informé du passage de la commission de sécurité. 
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Annexe 1 : Modèle Rapport technique 

Annexe 2 :  Modèle PV sous-commission (favorable et défavorable) 

Annexe 3 : Modèle Procès-Verbal de visite (favorable et défavorable) 

Annexe 4 : Modèle notice de sécurité 

Annexe 5 : Modèle Attestation du maître d’ouvrage 

Annexe 6 : Exemple Mise en demeure du maire 

Annexe 7 : Tableau de composition des commissions  

Annexe 8 : Extrait de registre de sécurité CTS 

Annexe 9 : Attestation de bon montage et de liaisonnement 

Annexe 10 : Arrêté de fermeture 

Annexe 11 : Arrêté de maintien ouverture 

Annexe 12 : Arrêté d’ouverture 

Annexe 13 : CERFA n°13409*06 et 13824*03 
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ANNEXE 1 : MODELE RAPPORT TECHNIQUE 
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  I OBJET : RAPPORT TECHNIQUE DU S.D.I.S. PORTANT SUR UN  
 

 1-1 REF : Dossier     reçu le  
 

 1-2 Transmis par :  
 

 1-3 Référence de l’étude :  
 
 

 II GENERALITES SUR L'ETABLISSEMENT : 
 

 2-1 Dénomination :  
 

 2-2 Adresse:  
 

 2-3 N° Classement :  

Code :  

 
 2-4 Destination :  

 
III DESCRIPTIF SOMMAIRE : 

 

 

 

IV REGLEMENTATION APPLICABLE : 

 

Ce projet est soumis aux dispositions du code de la construction et de l'habitation, 

articles R 123-1 à R 123-55 ainsi qu'au règlement de sécurité afférent approuvé par l'arrêté 

du 22 juin 1990 modifié.  

Conformément aux dispositions de l’article R123-14 du code de la construction et de 

l’habitation, cet établissement n’est pas obligatoirement soumis à une visite d’ouverture. 

Il répond aux critères de classement suivants : 

 

 TYPE : CATEGORIE :             Effectif : personnes 

-   personnes au titre du public (articles PE3 et : … pers. / … 

m²) 

-   personnes au titre du personnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION DES SERVICES OPERATIONNELS 

GROUPEMENT DE LA PREVENTION DES RISQUES 

Service Prévention 

Affaire suivie par :  

Tél : 02-47-49-69-46   Fax : 02-49-49-69-49 

secretariat.prevention@sdis37.fr 
[DIVERSUN]/DSO/PVE/[ANNEE]/ 

RT1 

 

 FONDETTES, LE  
 
 
 
 LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL, 
 
 A 
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V  REMARQUES : 

 

Ce dossier fait l’objet de remarques particulièrement importantes, il paraît 

nécessaire que soit présenté un nouveau projet prenant en compte les 

motifs et prescriptions formulées ci-dessous. 

Motifs : 

-  

-  

Autres remarques : 

 

 

OU 

Ce projet n'appelle aucune remarque particulière. 

 

OU 

Pour être conforme, ce projet doit respecter les prescriptions techniques ci-dessous : 

1°)-  Si coque vide : 

Déposer un dossier d'autorisation de travaux auprès de la commission de sécurité, sous-
couvert du Maire, lors de l'aménagement intérieur du commerce/de la cellule/ de la boutique 
(article R123-22 du code de la construction et de l'habitation). 

 

2°)-  Isoler les locaux présentant des risques particuliers d’incendie associés à un potentiel 

calorifique important (détailler les locaux à risques) des locaux et des dégagements 

accessibles au public par des murs et planchers coupe-feu de degré 1 heure et un bloc-porte 

coupe-feu de degré ½ heure muni d’un ferme-porte (article PE 2 §4). 

 

3°)-  Réaliser les installations électriques conformément aux normes les concernant. 

Les câbles ou conducteurs doivent être de la catégorie C2 selon la classification et les 

modalités d’attestation de conformité définies dans l’arrêté du 21 juillet 1994 portant 

classification et attestation de conformité du comportement au feu des conducteurs et câbles 

électriques et agrément des laboratoires d’essais. 

L’emploi de fiches multiples est interdit. Le nombre de prises de courant doit être adapté à 

l’utilisation pour limiter l’emploi de socles mobiles. Les prises de courant doivent être 

disposées de manière à ce que les canalisations mobiles aient une longueur aussi réduite que 

possible et ne soient pas susceptibles de faire obstacle à la circulation des personnes (article 

PE 24 §1). 

 

4°)-  Assurer la défense intérieure contre l’incendie par : 

- des extincteurs à eau pulvérisée de 6 litres au minimum conformes aux normes, à raison 

d’un extincteur pour 300 m², avec un minimum d’un appareil par niveau, 

- des extincteurs appropriés aux risques pour les locaux ou installations techniques présentant 

des risques particuliers d’incendie. 

Tous les extincteurs doivent être facilement accessibles, utilisables par le personnel de 

l’établissement et maintenus en bon état de fonctionnement (article PE 26 §1). 

 

5°)-  Mettre en place dans l’établissement un système d’alarme répondant aux modalités 

suivantes : 

- l’alarme générale doit être donnée par établissement recevant du public et par bâtiment si 

l’établissement comporte plusieurs bâtiments, 

- le signal sonore d’alarme générale ne doit pas permettre la confusion avec d’autres 

signalisations utilisées dans l’établissement. Il doit être audible de tout point du bâtiment 

pendant le temps nécessaire à l’évacuation, 
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- toutes dispositions doivent être prises pour assurer l’évacuation des personnes en situations 

de handicaps, 

- le personnel de l’établissement doit être informé de la caractéristique du signal sonore 

d’alarme générale. Cette information peut être complétée par des exercices périodiques 

d’évacuation, 

- le choix du matériel d’alarme est laissé à l’initiative du chef d’établissement qui devra 

s’assurer de son efficacité, 

- le système d’alarme doit être maintenu en bon état de fonctionnement (article PE 27 §2). 

Le signal sonore d’alarme générale peut être complété par un dispositif lumineux destiné à 

rendre l’alarme perceptible en tenant compte de la spécificité des locaux et des différentes 

situations de handicap des personnes amenées à les fréquenter isolément (article GN 8). 

 

6°)-  Permettre une liaison audible avec les sapeurs-pompiers par téléphone dans l’établissement 

et garantir au moyen d'un onduleur/batterie, la continuité de l'alimentation électrique du 

terminal et de la box en cas de coupure électrique. En cas d’utilisation d’un téléphone mobile 

(GSM), l’exploitant devra veiller à ce que l’appareil soit chargé et couvert par un réseau en 

permanence  (article PE 27 §3). 

 

7°)-  Afficher bien en vue, des consignes précises indiquant : 

- le numéro d’appel des sapeurs-pompiers, 

- l’adresse du centre de secours de premier appel, 

- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre (article PE 27 §4). 

 

8°)-  Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d’incendie et l’entraîner à la manœuvre 

des moyens de secours (article PE 27 § 5). 

 

9°)-  Dans le cas où les travaux seraient réalisés en présence du public, respecter les dispositions 

de l’article GN 13 notamment en ce qui concerne l’accessibilité des engins de secours sur le 

site, la qualification du personnel chargé de l’exécution des travaux, l’isolement du lieu de 

travail, le libre accès aux dégagements, la manœuvre facile des sorties de secours, le 

maintien des installations concourant à la sécurité… Interdire tous les travaux dangereux en 

présence du public. 

 

10°)-  (supprimer dans cette prescription  les équipements techniques non présents dans 

l’établissement) 

Faire procéder périodiquement, en cours d’exploitation, par des techniciens compétents, aux 

opérations d’entretien et de vérification des installations et des équipements techniques 

suivants : 

- le désenfumage, 

- les installations de chauffage, 

- les installations de gaz combustibles et les appareils d’utilisation, 

- les installations électriques, 

- l’éclairage de sécurité, 

- les installations de cuisson destinées à la restauration, 

- les ascenseurs, 

- les moyens de secours contre l’incendie (article PE 4 § 2). 

 

11°)-  (prescription à mettre si l’établissement est implanté en étage ou en sous-sol) 

Apposer à l’entrée, un plan schématique d’intervention conforme aux normes, sous forme 

d’une pancarte indestructible, pour faciliter l’action des sapeurs-pompiers. Ce plan comporte 

l’emplacement des locaux techniques, des stockages dangereux, des dispositifs de coupure 

des fluides et des commandes des équipements de sécurité (article PE 27 §6). 

 

12°)-  (Lorsque l’étude intéresse des établissements de 5ème catégorie à un seul niveau et 
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évacuant directement sur l’extérieur – sans marche ni ressaut -) 

Prendre toutes dispositions pour assurer l’évacuation immédiate ou différée des personnes en 

situation de handicap (articles GN8 du règlement de sécurité et R123-3, R123-7, R123-22, 

R123-48 et R123-51 du code de la construction et de l’habitation) et les tenir à disposition de 

la commission de sécurité (registre de sécurité). 

 

13°)-  (Etude pour un ERP existant qui n’a fait l’objet d’aucunes mesures particulières 

concernant l’évacuation des personnes en situation de handicap pour la partie 

existante) 

Prendre toutes dispositions pour assurer l’évacuation immédiate ou différée des personnes en 

situation de handicap de la partie existante de l’établissement et non modifiée dans le cadre 

du projet (articles GN8 du règlement de sécurité et R123-3,123-7, R123-22, R123-48 et R123-

51 du code de la construction et de l’habitation) et les tenir à disposition de la commission de 

sécurité. 

 

14°)-  (Si présence de poteau privé) 

Transmettre  au service Prévision du SDIS37 (N° Fax : 02.47.49.69.49 ou 

prevision@sdis37.fr)   le relevé de débit et de pression du ou des poteau(x) d'incendie privé(s) 

de l'établissement afin qu'il(s)  soi(en)t répertorié (s) au titre des ressources en eau utilisables 

par les engins de secours  (Article MS6). 

 

15°)-  Conformément au règlement départemental DECI approuvé par arrêté préfectoral du 27 mars 

2017 modifié, justifier de la présence d’un (ou plusieurs) hydrant(s) conforme aux normes NFS 

62-200 ainsi que NF EN 14384 et NFS 61-213/CN pour les poteaux d’incendie. 

 

(Pour les ERP de moins de 250 m² et moins de 19 personnes sans locaux à sommeil) L’hydrant 

le plus proche doit être à une distance maximale de 200 mètres de l’entrée de l’établissement, 

mesurée en empruntant un cheminement praticable en toutes circonstances. Cet hydrant devra 

disposer d’un débit unitaire minimum de 30 m3/h sous une pression résiduelle de 1 bar. 

 

(Pour les autres ERP) L’hydrant le plus proche doit être situé à une distance maximale de 200 

mètres de l’entrée de l’établissement, mesurée en empruntant un cheminement praticable en 

toutes circonstances. Ce ou ces hydrants devront disposer d’un débit unitaire minimum de 

XXXXX ( calculée avec D9)  m3/h minimum sous une pression résiduelle de 1 bar. 

 

Il est admis que la moitié du débit requis soit situé à moins de 200 mètres du risque, l’autre 

moitié devant être située à 400 mètres maximum par un cheminement praticable par les 

sapeurs-pompiers. 

Ces hydrants devront participer au débit global nécessaire de XXX (calculée avec D9) m3/h 

obtenu lors de leur fonctionnement simultané.  

En cas d’implantation d’un nouvel hydrant, transmettre un exemplaire de l’attestation de 

réception technique de l’hydrant établie par l’installateur ainsi que le plan faisant figurer 

l’implantation précise de l’hydrant au service Prévision du SDIS 37. La prise en compte de cet 

hydrant, au titre des ressources en eau utilisables par les engins de secours, est subordonnée 

à la réception de ces documents par le SDIS 37. 

 

Dans le cas où la totalité du débit ne pourrait être obtenue à partir du réseau d’eau (public ou 

privé), il est admis que les besoins en eau pour l’alimentation des engins-pompes des sapeurs-

pompiers soient disponibles dans une réserve d’eau, accessible en permanence aux services 

de secours. Cette réserve d’eau (naturelle ou artificielle, publique ou privée), doit être équipée 

ou  réalisée conformément aux dispositions suivantes : 

- être en mesure de fournir en toutes saisons pendant 2 heures les XXX m3 nécessaires 

à la défense de ce risque, 

-  être située à une distance maximale de 200 mètres de l’entrée principale d’un ERP. 

mailto:prevision@sdis37.fr
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- avoir une hauteur géométrique d’aspiration de 6 mètres maximum dans les conditions 

les plus défavorables, 

- être toujours accessible à l’engin pompe par une voie stabilisée (16 tonnes) et disposer 

d’une aire d’aspiration de 8m x 4m (32m²), 

-  tout système de fermeture devra être équipé d’un dispositif déverrouillable par la 

polycoise des sapeurs-pompiers (triangle 15X15X15), 

- être signalée par un panneau [ réserve incendie ] à son accès et au niveau de l’aire 

d’aspiration (dans le cas d’une réserve artificielle, le volume devra être indiqué), 

-  si elle est alimentée par les eaux pluviales, être munie d’une vanne au droit du rejet 

des eaux pluviales afin d’empêcher les eaux d’extinction d’un incendie de polluer la réserve 

incendie. 

Ce point d’eau devra être réceptionné par un agent du SDIS 37 pour être répertorié au titre des 

ressources en eau utilisables en cas d’incendie. Il y a donc lieu de contacter le service 

prévision du SDIS 37 (N° Tel : 02-47-49-69-67) pour réceptionner ce point d’eau dès finalisation 

de son aménagement. La prise en compte de ce point d’eau au titre des ressources en eau 

utilisables par les engins de secours est subordonnée à la réalisation de cette visite de 

réception par le SDIS 37 (article R111-2 du code de l’urbanisme). 

 
NOTA : Le dossier est conservé au service prévention. 
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ANNEXE 2 : MODELE PV SOUS-COMMISSION (FAVORABLE ET DEFAVORABLE) 
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CABINET DU PREFET 
_____ 

 

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE SECURITE E.R.P./I.G.H. 
 

SECRETARIAT : D.D.S.I.S. 

LA HAUTE LIMOUGERE - ROUTE DE SAINT-ROCH -  

BP 39 

37230 FONDETTES 
 

TELEPHONE  : 02-47-49-69-46 

TELECOPIE :   02-47-49-69-49 

 
Service Prévention 
 
[DIVERSUN]/PVE/[ANNEE]/  
Affaire suivie par : 
 

 

 

 

 TOURS, LE   

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE REUNION 

DE LA SOUS-COMMISSION 

 

 

N° D'ORDRE :  
 
N° E.R.P. :  
 
CODE :  

 

 

I - OBJET : ETUDE SUR DOSSIER D’UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC 

(Articles L111-8, R123-22 et R111-19-16 et suivants du code de la 

construction et de l’habitation) 

 

1-1  Etablissement :  

 

Adresse :  

 

1-2  Destination, activité :  

 

1-3  Référence : Dossier         reçu le  

 

Transmis par :  

 

1-4  Travaux envisagés (description sommaire) :  

 

 

 

II - REGLEMENTATION APPLICABLE 
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2-1  Ce projet est soumis aux dispositions du code de la construction et de l'habitation, 

articles R 123-1 à R 123-55 ainsi qu'au règlement de sécurité afférent 

approuvé par l'arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

 

2-2  Classement actuel : 

 

TYPE :   CATEGORIE :           Effectif :    personnes (     couchages) 

-     personnes au titre du public (article … : … pers. / …m²) ; 

-     personnes au titre du personnel. 

 

2-3  Classement à venir après réception des travaux : 

 

TYPE :   CATEGORIE :     Effectif :    personnes (     couchages) 

-    personnes au titre du public (article … : … pers. / …m²) ; 

-    personnes au titre du personnel. 

 

III - ETAIENT PRESENTS 

 

3-1  Membres avec voix délibérative : 

 

- Président :  - D.D.S.P. / Gendarmerie :  

- S.I.D.P.C. :  - S.D.I.S. :  

- D.D.T. :  - Municipalité :  

 

3-2  Membre(s) avec voix consultative : 
 
-  

 

3-3  Autre(s) personne(s) : 
 
-  

IV - AVIS DE LA COMMISSION 
 

4-1  Dossier étudié par : 

 

4-2  Entendu le rapporteur du dossier,                        , la sous-commission émet un avis : 
 

 

FAVORABLE 

 

 

4-3  Dispositions administratives obligatoires pour le suivi du dossier : 

 

1°)-  Communiquer au secrétariat de la commission de sécurité, au fur et à mesure de leur 

élaboration et un mois avant le début des travaux, les plans simplifiés et les descriptifs des 

installations techniques suivantes : 
 

- détailler les installations concernées 
 

2°)-  Faire procéder pendant les travaux, par un organisme agréé aux contrôles techniques prévus 

par les articles R 123-43 du code de la construction et de l'habitation et GE 7 du règlement 

de sécurité. 
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3°)-  Si cellule de moins de 300 m² d’un centre commercial sprinklé uniquement 

Transmettre au secrétariat de la commission de sécurité sous-couvert du Maire, avant la date 

d’ouverture de la boutique, le rapport de vérifications réglementaires après travaux, établi par 

un organisme agréé, concluant à la conformité des locaux par rapport aux dispositions 

réglementaires (article M1§3). 

Ce rapport devra être accompagné des documents suivants : 
 
- arrêté municipal d’autorisation de travaux ou permis de construire, 

- attestation du maître d’ouvrage concernant la solidité le cas échéant, 

- attestation et conclusions du bureau de contrôle concernant la solidité lorsque cette mission 

est obligatoire. 

 
4°)-  Avant ouverture ou réhabilitation importante 

Transmettre 5 semaines au moins avant l'admission du public une demande d'autorisation 

d'ouverture au Maire de la commune de [COMMUNE] ainsi qu'au secrétariat de la commission 

de sécurité, afin qu'une visite de réception soit organisée (article R 123-45 du code de la 

construction et de l'habitation). 
 

Pour être prise en compte, cette demande devra être accompagnée des documents 

suivants : 
 
- arrêté municipal d’autorisation de travaux ou permis de construire, 

- attestation du maître d’ouvrage concernant la solidité, 

- attestation et conclusions du bureau de contrôle concernant la solidité, lorsque cette 

mission est obligatoire. 

 

5°)-  Avant travaux de réception alors que l’ERP est ouvert 

Transmettre 5 semaines au moins avant l'admission du public un courrier d'information au 

secrétariat de la commission de sécurité, afin qu'une visite de réception soit organisée (article 

R 123-45 du code de la construction et de l'habitation). 
 

Pour être prise en compte, cette demande devra être accompagnée des documents 

suivants : 
 
- arrêté municipal d’autorisation de travaux ou permis de construire, 

- attestation du maître d’ouvrage concernant la solidité, 

- attestation et conclusions du bureau de contrôle concernant la solidité, lorsque cette mission 

est obligatoire. 

 

 

4-4  Conformément à l’article 40 du décret n° 95-260 modifié, la sous-commission 

propose la réalisation des prescriptions techniques suivantes : 

1°)-  Prescription 1 

 

2°)-  Prescription 2 

 

3°)-  Prescription 3 

 

4°)-  Dans le cas où les travaux seraient réalisés en présence du public, respecter les dispositions 

de l’article GN 13 notamment en ce qui concerne l’accessibilité des engins de secours sur le 

site, la qualification du personnel chargé de l’exécution des travaux, l’isolement du lieu de 

travail, le libre accès aux dégagements, la manœuvre facile des sorties de secours, le 

maintien des installations concourant à la sécurité… Interdire tous les travaux dangereux en 

présence du public. 

 

5°)-  Prendre toutes dispositions pour assurer l’évacuation immédiate ou différée des personnes en 

situation de handicap (articles GN8, CO1, CO14, CO23,CO57, CO58, CO59 et CO60 du 
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règlement de sécurité et R 123-3,123-7,123-22,123-48 et R 123-51 du code de la construction 

et de l’habitation) et les tenir à disposition de la commission de sécurité dans le registre de 

sécurité. 

 

6°)-  Transmettre  au service Prévision du SDIS37 (N° Fax : 02.47.49.69.49 ou 

prevision@sdis37.fr)   le relevé de débit et de pression du ou des poteau(x) d'incendie privé(s) 

de l'établissement afin qu'il(s)  soi(en)t répertorié (s) au titre des ressources en eau utilisables 

par les engins de secours  (Article MS 6) 

 

7°)-  Conformément au règlement départemental DECI approuvé par arrêté préfectoral du 27 

mars 2017 modifié, justifier de la présence d’un (ou plusieurs) hydrant(s) conforme aux 

normes NFS 62-200 ainsi que NF EN 14384 et NFS 61-213/CN pour les poteaux 

d’incendie. 

 

(Pour les ERP de moins de 250 m² et moins de 19 personnes sans locaux à sommeil) 

L’hydrant le plus proche doit être à une distance maximale de 200 mètres de l’entrée de 

l’établissement, mesurée en empruntant un cheminement praticable en toutes 

circonstances. Cet hydrant devra disposer d’un débit unitaire minimum de 30 m3/h sous 

une pression résiduelle de 1 bar. 

 

(Pour les autres ERP) L’hydrant le plus proche doit être situé à une distance maximale de 

200 mètres de l’entrée de l’établissement, mesurée en empruntant un cheminement 

praticable en toutes circonstances. Ce ou ces hydrants devront disposer d’un débit 

unitaire minimum de XXXXX ( calculée avec D9)  m3/h minimum sous une pression 

résiduelle de 1 bar. 

 

Il est admis que la moitié du débit requis soit situé à moins de 200 mètres du risque, 

l’autre moitié devant être située à 400 mètres maximum par un cheminement praticable 

par les sapeurs-pompiers. 

Ces hydrants devront participer au débit global nécessaire de XXX (calculée avec D9) 

m3/h obtenu lors de leur fonctionnement simultané.  

En cas d’implantation d’un nouvel hydrant, transmettre un exemplaire de l’attestation de 

réception technique de l’hydrant établie par l’installateur ainsi que le plan faisant figurer 

l’implantation précise de l’hydrant au service Prévision du SDIS 37. La prise en compte de 

cet hydrant, au titre des ressources en eau utilisables par les engins de secours, est 

subordonnée à la réception de ces documents par le SDIS 37. 

 

Dans le cas où la totalité du débit ne pourrait être obtenue à partir du réseau d’eau (public 

ou privé), il est admis que les besoins en eau pour l’alimentation des engins-pompes des 

sapeurs-pompiers soient disponibles dans une réserve d’eau, accessible en permanence 

aux services de secours. Cette réserve d’eau (naturelle ou artificielle, publique ou privée), 

doit être équipée ou  réalisée conformément aux dispositions suivantes : 

- être en mesure de fournir en toutes saisons pendant 2 heures les XXX m3 

nécessaires à la défense de ce risque, 

-  être située à une distance maximale de 200 mètres de l’entrée principale d’un 

ERP. 

- avoir une hauteur géométrique d’aspiration de 6 mètres maximum dans les 

conditions les plus défavorables, 

- être toujours accessible à l’engin pompe par une voie stabilisée (16 tonnes) et 

disposer d’une aire d’aspiration de 8m x 4m (32m²), 

-  tout système de fermeture devra être équipé d’un dispositif déverrouillable par la 

polycoise des sapeurs-pompiers (triangle 15X15X15), 

- être signalée par un panneau [ réserve incendie ] à son accès et au niveau de 

l’aire d’aspiration (dans le cas d’une réserve artificielle, le volume devra être indiqué), 

mailto:prevision@sdis37.fr
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DEFAVORABLE 

 

 

Motifs : 

 

 

N

O

T

A

 

:

 

L

e

  

L

e 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-  si elle est alimentée par les eaux pluviales, être munie d’une vanne au droit du 

rejet des eaux pluviales afin d’empêcher les eaux d’extinction d’un incendie de polluer la 

réserve incendie. 

 

Ce point d’eau devra être réceptionné par un agent du SDIS 37 pour être répertorié au titre 

des ressources en eau utilisables en cas d’incendie. Il y a donc lieu de contacter le service 

prévision du SDIS 37 (N° Tel : 02 47 49 69 67) pour réceptionner ce point d’eau dès 

finalisation de son aménagement. La prise en compte de ce point d’eau au titre des 

ressources en eau utilisables par les engins de secours est subordonnée à la réalisation de 

cette visite de réception par le SDIS 37 (article R111-2 du code de l’urbanisme). 

 

1°)-  Motif 1 

 

2°)-  Motif 2 

 

3°)-  Motif 3 

 

4°)-  Motif 4 

 

Autres remarques : 

5°)-   

6°)-   

7°)-   

8°)-   
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ANNEXE 3 : MODELE PROCES-VERBAL DE VISITE (FAVORABLE ET DEFAVORABLE) 
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COMMISSION COMMUNALE DE SECURITE 

DE LA VILLE DE TOURS 

 
 

SECRETARIAT : D.D.S.I.S. 

LA HAUTE LIMOUGERE - ROUTE DE SAINT-ROCH -  

37230 FONDETTES 
 

TELEPHONE  : 02-47-49-69-46 

TELECOPIE :   02-47-49-69-49 

 

Service Prévention 
 
xx/xxx/PVE/D-xxxx-xxxxxx 
CSA27 
Affaire suivie par : 
 

 

 
 
 
 

 TOURS, LE ……………………………….. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DE REUNION 

DE LA COMMISSION DE SECURITE 

 

 

 

N° D'ORDRE : xxxxxxxxx 
 
N° E.R.P. : E-xxx-xxxxx-xxx 
 
N° ARCHIVE : xxxx-xxx 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le …………..à……………., la commission de sécurité s'est réunie sous la 

présidence de ………………………. 

 

 

 

I - OBJET DE LA REUNION 

 

 

Visite périodique d’un établissement recevant du public 

 

Nom établissement 

 

Adresse 

VILLE 
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II - DELIBERATIONS 

 

Proposition du rapporteur : Avis Favorable/ Défavorable Signature 
 

 

 

IDENTITE 

 

Réf. 

Courrier 

en cas 

 

 

COMMENTAIRES 

 

AVIS 

 

 

SIGNATURE 

 d’absence   

FAV. 

 

DEF. 

 

 

Président 

     

 

S.D.I.S.  

 

     

 

D.D.S.P. 

     

 

Municipalité 

     

      

      

      

      

      

 

      D.D.C.S., D.R.E.A.L, D.C.C.R.F., D.D.A.F., D.R.E., D.D.P.P 

 

TOTAL 

  

 

  Autres personnes es-qualité 

 

AVIS 

 

FAV 

 

DEF. 
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    Feuille de présence 
 

Etablissement :  

Date : XX/XX/XXXX  N° ERP : E-xxx-xxxxx-xxx 
 

 

NOM Prénom Fonction / 
Etablissement 

Signature 
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SECRETARIAT : D.D.S.I.S. 

LA HAUTE LIMOUGERE - ROUTE DE SAINT-ROCH -  

37230 FONDETTES 
 

TELEPHONE  : 02-47-49-69-46 

TELECOPIE :   02-47-49-69-49 

 

Service Prévention 
 
xx/xxx/PVE/D-2017-xxxxx 
CSA27 
Affaire suivie par : 
 

 

 
 

 Tours, LE ………………………                                  

 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE REUNION 

DE LA COMMISSION DE SECURITE 

 

 

N° D'ORDRE : xxxxxxxx 
 
N° E.R.P. : E-xxx-xxxxx-xxx 
 
N° ARCHIVE : xxxx-xxx 

 
 

 

 

I - OBJET : VISITE PERIODIQUE D’UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC 

 (Articles R 123-14 et R 123-48 du code de la construction et de l’habitation) 

 

1-1  Visite effectuée le :   

 

1-2  Etablissement :   

 

Adresse   

 

 

1-3  Destination, activité :   

 

 

1-4  Dernière visite effectuée le : xx/xx/xxxx Avis :  

 

Notification du maire en date du : Décision :  

 

 

II - REGLEMENTATION APPLICABLE 

 

2-1  Cet établissement est soumis aux dispositions du code de la construction et de 

l'habitation, articles R 123-1 à R 123-55 ainsi qu'au règlement de sécurité afférent 

approuvé par l'arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

 

2-2  Classement : 

 

TYPE :      CATEGORIE :  Effectif :   (couchages) 

- Effectif  au titre du public (mode_de_calcul) ; 

- effectif au titre du personnel. 
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III - ETAIENT PRESENTS 

 

3-1  Membres avec voix délibérative : 

 

- Président :  - S.D.I.S. :  

- Municipalité : - D.D.S.P. :  

3-2  Représentant(s) de l’établissement : 

 

-  

 

3-3  Autre(s) personne(s) : 

 

-  

 

 

IV - TRAVAUX  DE LA COMMISSION 

 

4-1  Examen des rapports de vérifications techniques : 

 

- Registre de sécurité : existant et renseigné / existant mais non tenu à jour / 

inexistant 
  

Nature de l'opération 

Opérat. 
réalisée Prestataire  

Date de vérification ou 
d'entretien-maintenance 

 numéro de rapports 

Rapport 
ou 

justificatif 
présenté 

Présence 
de 

remarque
s 

Remarq. 
levées 

oui non oui non oui non oui non 

Installations 
électriques et 
éclairage de sécurité 
(PO 1 et PO 8) 

    
Technicien compétent avec 

périodicité annuelle  
              

Installations de gaz 
(PO 1 et PO 8) 

    
Technicien compétent avec 

périodicité annuelle  
              

Installations cuisine 
(PO 1 et PO 8) 

    
Technicien compétent avec 

périodicité annuelle  
              

Installations de 
chauffage (PO 1 et 8) 

    
Technicien compétent avec 

périodicité biannuelle  
              

Ascenseurs (PO 1 et 
8) 

    
Organisme agréé avec 

périodicité quinquennale  
              

Escaliers 
mécaniques (PO 1 et 
8) 

    
Technicien compétent avec 

périodicité biannuelle  
              

Installations de 
désenfumage(PO1 et 
PO8) 

    
Technicien compétent avec 

périodicité biannuelle  
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Nature de l'opération 

Opérat. 
réalisée Prestataire  

Date de vérification ou 
d'entretien-maintenance 

 numéro de rapports 

Rapport 
ou 

justificatif 
présenté 

Présence 
de 

remarque
s 

Remarq. 
levées 

oui non oui non oui non oui non 

Installations fixes et 
mobiles (PO1 et 
PO8) 
(extincteurs, RIA, 
colonnes sèches, 
poteaux d'incendie) 

    
Technicien compétent avec 

périodicité biannuelle  
              

Système de détection 
incendie (PE 4) 

    
Technicien compétent avec 

périodicité annuelle  
              

SSI de catégorie A 
ou B (PE 4) 

    Entreprise spécialisée  
Contrat d’entretien référence : 

            

Portes automatiques 
(PE 11 et CO 48) 

    Entreprise spécialisée  
Contrat d’entretien référence : 

            

Baies accessibles 
aux sapeurs 
pompiers 

    
Technicien compétent avec 

périodicité annuelle  
              

Raccords ZAG munis 
d'un couvercle 

    
Technicien compétent avec 

périodicité annuelle  
              

  

- Formation du personnel : absence de formation / dernière formation réalisée le  

- Exercice d’évacuation : absence d’exercice / dernier exercice réalisé le  

- Mesure pour l’évacuation des personnes en situation de handicap : absence de 

mesure / mesures prises et non formalisées / mesures formalisées  

 

4-2  Contrôle des prescriptions anciennes :  

 

 exécutées : 

 

 

 non exécutées : 

 

 

4-3  Essais effectués : 

 

- Essais réalisés sous coupure générale électrique 

o Éclairage de sécurité 

o Déclenchement d’alarme sur déclencheur manuel situé 

………………………… 

o Déclenchement d’alarme sur détection automatique d’incendie située 

………………………… 

o Désenfumage situé ………………………… 

o Appel des sapeurs-pompiers 

 

- Essais réalisés en présence de tension électrique 

o Éclairage de sécurité 

o Déclenchement d’alarme sur déclencheur manuel situé 

………………………… 

o Déclenchement d’alarme sur détection automatique d’incendie située 



 

Page 62 

 

………………………… 

o Désenfumage situé ………………………… 

o Appel des sapeurs-pompiers 

 

4-4  Anomalies constatées lors des essais : 

 

- 

- 

 

4-5  Observations : 

 



 

Page 63 

 

 

V – ANALYSE DES RISQUES DE L’ETABLISSEMENT 

 

5-1  Risques d’apparition d’un incendie : 

(barrer la phrase inutile) 

Aucun risque particulier constaté le jour de la visite. 

Les risques d’apparition d’un incendie sont favorisés par : 

-  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5-2  Risques d’aggravation d’un éventuel incendie : 

(barrer la phrase inutile) 

Aucun risque particulier constaté le jour de la visite. 

Un éventuel incendie serait aggravé en raison des éléments suivants : 

-  

 

 

 

 

 

 

 

 

5-3  Risques de gêne à l’évacuation y compris pour les personnes en situation de 

handicap : 

(barrer la phrase inutile) 

Aucun risque particulier constaté le jour de la visite. 

Des risques de gêne à l’évacuation sont accentués par : 

-  

 

 

 

 

 

 

 

 

5-4  Risques de gêne à l’intervention des secours : 

(barrer la phrase inutile) 

Aucun risque particulier constaté le jour de la visite. 

Les risques de gêne à l’intervention des secours sont favorisés par : 

-  
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VI - AVIS DE LA COMMISSION 
 

6-1  Vu l’analyse de risques réalisée par la commission, celle-ci émet un avis : 
 

 

FAVORABLE 

 
 

6-2  Dispositions administratives obligatoires pour le suivi du dossier : 

 

1°) -  Faire vérifier par des techniciens compétents ou agréés et selon les périodicités mentionnées dans 

le règlement de sécurité, l’ensemble des installations techniques (article R.123-43 du code de la 

construction et de l’habitation). 

 

2°) -  Tenir à jour un registre de sécurité, où seront notamment consignées les conclusions des 

vérifications techniques (article R.123-51 du code de la construction et de l’habitation). 

 

3°) -  Transmettre au secrétariat de la commission de sécurité, sous couvert du Maire de la commune, 

un dossier concernant les éventuels travaux, aménagements ou transformations envisagés même 

à titre temporaire (article L.111-8 du code de la construction et de l’habitation). 

 

6-3  Conformément à l’article 40 du décret n° 95-260 modifié, la commission propose la réalisation 

des prescriptions techniques suivantes : 

 

Anciennes prescriptions non réalisées : 
 

7°) -   

 

Prescriptions permanentes : 
 

8°) -   

 

1°) -   

 

2°) -   

 

3°) -   

 

4°) -   

 

5°) -  A laisser uniquement si présence de poteau privé non répertorié. 

Transmettre  au service Prévision du SDIS37 (N° Fax : 02.47.49.69.49 ou prevision@sdis37.fr 

avec copie au maire de la commune, l’attestation de réception de(s)  l’hydrant(s) privé(s) 

comportant notamment le relevé du débit sous une pression minimale de 1 bar afin qu'il(s) 

soi(en)t répertorié(s) au titre des ressources en eau utilisables par les engins de secours 

(article MS 6). 

 

6°) -  A laisser uniquement si absence de dispositions 

Prendre toutes dispositions pour assurer l’évacuation immédiate ou différée des personnes en 

situation de handicap et les tenir à disposition de la commission de sécurité (articles GN8 du 

règlement de sécurité et 123-48 et R 123-51 du code de la construction et de l’habitation). 

 

 Avant la réalisation des travaux concernant les prescriptions n°                       , un dossier sera 

transmis à la commission de sécurité afin de recueillir son avis. 

mailto:prevision@sdis37.fr
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Le Président de séance, 

 

 

XXX 

  

Nota : En application de la réglementation concernant l’accessibilité des personnes handicapées, les 

travaux doivent faire l’objet d’un examen par la commission compétente. 
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VI - AVIS DE LA COMMISSION 
 

6-1  Vu l’analyse de risques réalisée par la commission, celle-ci émet un avis : 

 

 

DEFAVORABLE 

 

 

Motifs : 

 

1°) -   

 

 

 

2°) -   

 

 

3°) -   

 

 

4°) -   

 

 

Autres remarques : 

 

5°) -   

 

 

6°) -   

 

 

7°) -   

 

 

8°) -   

 

 

9°) -   

 

 

10°) -   

 

 

11°) -   

 

 

12°) -   

 

 

13°) -   

 

 

 Avant la réalisation des travaux concernant les motifs ou remarques n°                       , un dossier 

sera transmis à la commission de sécurité afin de recueillir son avis. 



 

Page 67 

 

  

Nota : En application de la réglementation concernant l’accessibilité des personnes handicapées, les 

travaux doivent faire l’objet d’un examen par la commission compétente. 

 

Le Président de séance, 

 

 

XXX 
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ANNEXE 4 : NOTICES DE SECURITE 
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NOTICE DE SECURITE pour les ERP de 5ème catégorie 
SANS LOCAUX A SOMMEIL 

(Effectif reçu inférieur ou égal à 19 personnes) –  
Arrêté du 22/06/1990 

 
Documents obligatoires à joindre à cette notice de sécurité pour le service incendie: 
Un jeu de plans (situation au 1 /1000ème à 1/500 ème, masse au 1 /500ème à 1/200 ème, coupe et 
façades au 1 /100ème) de l’existant et du projet datés et signés comportant obligatoirement 
l’indication d’une échelle graphique et conformes aux normes en vigueur (indication de la nature de 
tous les locaux, des surfaces/existant/projet,…) 

Le dossier complet est à remettre impérativement en mairie de la commune concernée. 
 

Je soussigné, …………………….……. Maître d’ouvrage, m’engage à respecter les 

dispositions édictées dans la présente notice. 

 
Généralités 
 
Nom de mon établissement : ................................................................................................................ 
Adresse : ................................................................................................................................................ 
Activités exercées dans mon établissement : ..................................................................................... 
Effectif public à déclarer pour les types R, S, U de jour, W et X:...............  
Effectif du personnel : ….… 
Effectif public à calculer pour les autres types :............... (Pour les autres activités, ou types, la 
détermination de l’effectif est réalisée au moyen de modes de calcul définis par le règlement de 
sécurité par rapport à la surface des locaux accessibles au public) 
 
 

Dispositions constructives 
 
Nombre de niveaux accessibles au public : ……………..… 
La hauteur du plancher bas du niveau le plus haut accessible au public est-elle supérieure à 8 
mètres? 

OUI □ - NON □ 
Les installations techniques de votre établissement sont-elles indépendantes ? OUI □ - NON □ 
 
Isolement par rapport au tiers : 
 
Isolement vis-à-vis des tiers indépendants : 
L’établissement recevant du public se trouve à une distance de plus de 5 mètres de tous les tiers ? 

OUI □ - NON □ 
 
L’établissement recevant du public se trouve à une distance de plus de plus de 4 mètres de tous les 
tiers ? 

OUI □ - NON □ 
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Si non à cette dernière question, au droit des façades concernées l’un des bâtiments dispose t’il d’un 
mur pare-flammes de degré 1 heure dont les baies éventuelles sont pare-flammes de degré 1/2 
heure? 

 OUI □ - NON □ 
 
 
Isolement vis-à-vis des tiers contigus situés latéralement : 
Indiquez la nature de l’exploitation qui est faite des locaux voisins contigus situés latéralement à votre 
établissement : 

□ Bâtiment d’habitation, □ Installation classée pour la protection de l’environnement, 

□ Etablissement  recevant du public. 

□ Autre précisez : 

………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………
……. 
 
Les structures de votre établissement sont-elles indépendantes du bâtiment latéral ?  

OUI □ - NON □ 
Le degré coupe-feu du mur séparatif est-il de :  

□ 1 heure, □ 2 heures, □ 3 heures ? 

 
Isolement vis-à-vis des tiers contigus superposés : 
Indiquez la nature de l’exploitation qui est faite des locaux voisins contigus superposés à votre 
établissement : 

□ Bâtiment d’habitation, □ Installation classée pour la protection de l’environnement,  

□ Etablissement recevant du public. 

 

□ Autre précisez : 

………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………
……. 
Les structures de votre établissement sont-elles indépendantes du bâtiment latéral ?  

OUI □ - NON □ 

Le degré coupe-feu des planchers séparatifs est-il de : □ 1 heure, □ 2 heures, □ 3 heures ? 

 

Dégagements : 
 
Mon établissement disposera de ..................dégagement(s) 
Numérotez les dégagements sur les plans, détaillez les dimensions (largeur libre de passage de tous 
les dégagements donnant sur l'extérieur,) 
 
Dégagement n° :…… Largeur : ……….  
Dégagement n° : …… Largeur : ………. 
Dégagement n° : …… Largeur : ………  
Dégagement n° : …… Largeur : ……….. 
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Evacuation des personnes en situation de handicap (R 123-4 du CCH, GN8) : 
 
Expliquez ci-après les dispositions retenues pour l’évacuation des personnes en situation de handicap 
depuis 
chaque partie de l’établissement accessible à ces personnes : 
………………………………………………………………………………………………………………………
…………… 
……………………………………………………...........................................................................................
................. 
...................................................................................................................................................................
................. 
...................................................................................................................................................................
................. 
...................................................................................................................................................................
................. 
...................................................................................................................................................................
................. 
..................................................................................................………………………………………………
…………… 
Pour le cas des établissements neufs (ou des établissements existants dans lesquels une évacuation 
est rendue nécessaire), précisez les caractéristiques des espaces d’attente sécurisés ou détaillez les 
caractéristiques des ou de la solution équivalente retenue (zone protégée, secteur, augmentation de 
surface des paliers des escaliers protégés, espace à l’air libre de nature à protéger les personnes du 
rayonnement thermique pendant une heure minimum, principes mentionnées aux articles AS4 et 
AS5)(GN8, CO57) : 
...................................................................................................................................................................
................. 
...................................................................................................................................................................
................. 
...................................................................................................................................................................
................. 
...................................................................................................................................................................
................. 
...................................................................................................................................................................
................. 
...................................................................................................................................................................
................. 
Rappel : 
L'absence d'un ou plusieurs espaces d'attente sécurisés peut être admise dans les cas suivants : 
1. ERP à simple rez-de-chaussée avec un nombre adapté de dégagements praticables de plain-pied ; 
2. ERP de plusieurs niveaux avec un nombre adapté de sorties praticables débouchant directement sur l'extérieur 
à chaque niveau et permettant de s'éloigner suffisamment de sorte que le rayonnement thermique envisageable 
ne soit pas en mesure de provoquer de blessures (CO 60) ; 
 

Locaux à risques : 
 
Les locaux à risques particuliers (ex: rangement, réserves, archives, chaufferie…) désignés ci-après 
seront isolés des autres parties de l'établissement par des murs et planchers haut coupe feu de degré 
1 heure. Les blocs-portes d'accès à ces locaux sont coupe-feu 1/2 heure et les portes sont munies de 
ferme-porte. 
 
Locaux concernés : 
................................................................................................................................................ 
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Moyens de secours mis en place : 
 
Alarme incendie de type 4,  

□ Bloc autonome d'alarme avec interrupteur 

□ Autre, précisez :…………………………………. 

 
Le téléphone sera installé dans mon établissement, les consignes de sécurité incendie seront 
affichées. 

OUI □ - NON □ 
Le plan de mon établissement sera affiché près de l’entrée principale. OUI □ - NON □ 
 
Mon établissement sera équipé de………extincteur(s) réparti(s) à raison d’un extincteur par 300m² et 
par niveau 
de la façon suivante: 
………à poudre 9 kg, 
………à eau pulvérisée de 6 litres, 
………à CO2 de 2 kg. 
 

Vérifications techniques 
 
RAPPEL: En cours d'exploitation, l'exploitant doit procéder, ou faire procéder, par des techniciens 
compétents, aux opérations d'entretien et de vérification des installations et des équipements 
techniques de son établissement (chauffage, éclairage, installations électriques, appareils de cuisson, 
(Arrêté du 10 octobre 2005) « circuits d'extraction de l'air vicié, des buées et des graisses des grandes 
cuisines, des offices de remise en température et des îlots », ascenseurs, moyens de secours, etc.). 
L'exploitant peut être mis en demeure, après avis de la commission de sécurité, de faire procéder à 
des vérifications techniques par des personnes ou organismes agréés lorsque des non conformités 
graves ont été constatées en cours d'exploitation (Article PE 4 §2 et §3). 
 

Attestation solidité : 
 
Je m’engage à respecter les règles générales de construction, prise en application du chapitre 1er du 
titre 
1er et du livre 1er du Code de la Construction et de l’habitation. 
Nom, date et signature 
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NOTICE DESCRIPTIVE DE SECURITE  
pour tous les ERP du 1er groupe et les ERP du 2ème groupe (5ème catégorie)  

avec locaux à sommeil. (Arrêté du 25/06/1980 modifié – Arrêté du 22/06/1990 modifié) 

 
 

La présente notice descriptive (article R.123-22 du CCH et GE 2 §1) constitue la pièce n°3 des 

bordereaux de pièces du dossier destiné à la vérification de la conformité aux règles de sécurité 

incendie: 

-  de la demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un ERP (autorisation 

de travaux) : document Cerfa n°13824 ; 

- du dossier spécifique du permis de construire (PC 39 et PC 40) ou du permis d’aménager 

(PA50 et PA51) permettant de vérifier la conformité des ERP aux règles d’accessibilité et de 

sécurité contre l’incendie et la panique (pièce annexe du document Cerfa n°14570). 

 

Afin de permettre une instruction dans les conditions optimales, l'ensemble des documents  

ci-après seront remis aux services chargés de l'instruction des dossiers en complément de la présente 

notice descriptive de sécurité : 

 

 La présente notice datée et signée par le maître d’ouvrage ; 

 Les autres pièces prévues à l’article GE 2 §1 : 

 

- pièce 4 des documents cerfa :  

Un plan de situation, des plans de masse et de façades des constructions projetées faisant ressortir : 

• les conditions d’accessibilité des engins de secours ; 

• les largeurs des voies et les emplacements des baies d’intervention pompiers 

• la présence de tout bâtiment ou local occupé par des tiers. 

 

- pièce 5 des documents cerfa:  

Des plans de coupe et des plans de niveaux, ainsi qu’éventuellement ceux des planchers intermédiaires 

aménagés dans la hauteur comprise entre deux niveaux ou entre le dernier plancher et la toiture du 

bâtiment, faisant apparaître notamment : 

• les largeurs des passages affectés à la circulation du public tels que dégagements, 

escaliers, sorties ; 

• la ou les solutions retenues pour l’évacuation des personnes de chaque niveau de la 

construction en tenant compte des différentes situations de handicap ; 

• les caractéristiques des éventuels espaces d’attente sécurisés. 

 

- pièce 6 des documents cerfa : 

La ou les demande(s) de dérogation(s) éventuelle(s), la ou les fiche(s) explicative(s) et tous les 

documents utiles à leur justification. » 

 
 

 Le pétitionnaire pourra remplir une notice par établissement isolé les uns des autres au sens de 

l’article GN 3.  
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 Pour les établissements spéciaux (parcs de stationnement, chapiteaux tentes et structures, etc.) 

rattachés à un ERP, la rédaction d’un chapitre spécifique est préconisée dans la présente notice. 

 
 

Rappel des règles de demande de dérogation 
(Article R 123-13 du Code de construction et de l’Habitation et article GN 4 du règlement de sécurité) 

 

Les dérogations accordées ne peuvent avoir pour effet de diminuer le niveau de sécurité des personnes 

assuré par le respect des mesures réglementaires de prévention.  

 

Lorsque le projet nécessite une demande de dérogation au présent règlement, le dossier doit comporter 

pour chaque demande une fiche indiquant notamment : 

- les règles auxquelles le demandeur souhaite déroger (références articles et libellé du point de la 

règle concernée),  

- les éléments du projet auxquels elles s’appliquent (localisation sur les plans)  

- la justification des demandes ; 

- les mesures compensatoires proposées. 

 

Important : l’ensemble de ces documents constitue la pièce n°6 des bordereaux de dépôt des pièces 

jointes au titre des documents Cerfa. 

 

N.B : Les présentes déclarations engageant le maître d’ouvrage, toute notice non signée ne saurait être 

examinée par les services compétents. 

 
 

 
 
 
 
Dénomination de l'établissement : 
.....................................................................................................................................................................................

.. 

.................................................................................................................................................................................. ...

.. 

.....................................................................................................................................................................................

.. 

 

Adresse principale :  
.....................................................................................................................................................................................

. 

.....................................................................................................................................................................................

. 

.....................................................................................................................................................................................

. 

 

Maîtrise d’ouvrage (Nom ou raison sociale) : 
.....................................................................................................................................................................................

. 

 

Maîtrise d’œuvre (Nom ou raison sociale de l’architecte) : 
..................................................................................................................................................................................... 

 

Organisme de contrôle et missions confiées s’il est déjà choisi :  
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..................................................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................................................... 

 

Personne à contacter pour obtenir des précisions sur mon projet ou solliciter des documents ou 

complémentaires : 
 

Nom : 

........................................................................................................................................................................... 

 

Qualité vis-à-vis du projet : 

.......................................................................................................................................... 

 

Coordonnées 

téléphoniques...........................................................................................................................................  

 

Adresse 

électronique :……………………………………………@………………………………………………… 

 

Descriptif des activités envisagées dans l’établissement recevant du public:  
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

I - Descriptif synthétique du projet ou des travaux : 
………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1 -  Classement proposé à la commission à l’issue des travaux réalisés : (CCH R 123.18 à R123-21) 

 

Les activités et les effectifs sont établis en application du règlement de sécurité. 
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Détails : 
 

 
 (*) Ne pas prendre en compte l’effectif du personnel dans les ERP de la 5

ème
 catégorie, article PE3§2. 

 

 
Type (activité principale et annexes):                    Catégorie :                     Effectifs (public / personnel) :             

 

 

1.2 – Le cas échéant, classement initial de l’établissement :  
 

 
N.B : Pour un  établissement existant, le classement antérieur de ce dernier doit être précisé, que le projet 

modifie ou non les activités et les surfaces accessibles au public. 

 

 
 
 

Type (activité principale et annexes):                      Catégorie :                  Effectifs (public / personnel) :                

 

 
 

 

 

II - Construction (CO 1 à CO 60, PE 5 à PE 12) 
 

- Conception et desserte (CO 1 à CO 5) (PE 7). Sur les plans, identifier clairement les voies engins ou 

espaces libres, les façades permettant aux services de secours d’intervenir à tous les niveaux, les baies 

accessibles, les aménagements extérieurs susceptibles de gêner l’intervention des secours (parking, plantation, 

escaliers, dénivellations supérieures à 10%,.. ;) 

Identifiez ci-après le nombre de façades accessibles, de voies engins, de voies échelles, d'espaces libres: 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

 

   
Pour une activité donnée Effectif du public 

Effectif du 

personnel 

Niveaux 

Types 

d’activités 

exercées 

Surfaces 
Mode de calcul 
(pers/m², déclaratif, 

places, etc) 
par niveau Par niveau 

      

      

      

      

RDC      

      

      

   
Effectif 

  

Effectif public et 

personnel (*) TOTAL =………… 
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- Isolement par rapport aux tiers (CO 6 à CO 10) (PE 6). Préciser ici la nature des établissements voisins 

(ERP, habitation, installation classée pour la protection de l’environnement,…) Identifier clairement les tiers 

sur les plans et expliquer la ou les méthodes retenues pour isoler l’établissement vis-à-vis des tiers. 

................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... ........ 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

- Résistance au feu des structures (CO 11 à CO 15) (PE 5 - PE 28 - PU 2) Préciser le degré en résistance au 

feu des structures et planchers. Pour les cas particuliers détailler la méthode retenue et faire référence à 

l’article correspondant. 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

 

- Couvertures (CO 16 à CO 18) (PE 6) 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

 

- Façades (CO 19 à CO 22) (PE 6) 

............................................................................................................................................................. ...... 

................................................................................................................................................................... 

 

- Distribution intérieure et compartimentage (CO 23 à CO 26) (PE 29). Préciser le principe de la distribution 

intérieure retenu (cloisonnement traditionnel, secteurs, compartiments) et le degré de résistance au feu des 

parois, blocs-portes et éléments verriers des baies équipant les parois). Détailler les notions de recoupement des 

vides (combles inaccessibles, volumes cachés et faux-plafonds). 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

 

- Solutions retenues pour l’évacuation des personnes en situation de handicap pour chaque niveau 

de la construction (GN 8): 

- Espaces d’attente sécurisés ou solutions équivalentes, sauf cas d’exonération : (GN 10, CO 34 §6, CO 57 à 

CO 60).  
Précisez les caractéristiques des espaces d’attente sécurisés ou détaillez les caractéristiques des ou de la 

solution équivalente retenue (simple rez-de-chaussée avec un nombre adapté de dégagements praticables de 

plain-pied, nombre adapté de sorties praticables débouchant directement sur l'extérieur à chaque niveau et 

permettant de s'éloigner suffisamment, zone protégée, secteur, augmentation de surface des paliers des 

escaliers protégés, espace à l’air libre de nature à protéger les personnes du rayonnement thermique 

pendant une heure minimum, principes mentionnées aux articles AS4 et AS5) : 

 



 

Page 78 

 

..............................................................................................................................................................

.................... 

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

................................................................................ 

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

................................................................................ 

 

- Locaux non accessibles au public, locaux à risques particuliers (CO 27 à CO 29) (PE 9) (PO 10). Fournir la 

liste des locaux à risques (moyens et importants). Préciser les surfaces des locaux et les volumes le cas échéant. 

Identifier clairement ceux-ci sur les plans. Préciser le degré en résistance au feu des structures, parois, 

planchers, blocs-portes, mentionner la présence de ferme-porte. 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................ ................... 

................................................................................................................................................................... 

- Conduits et gaines (CO 30 à CO 33) (PE 12) 

................................................................................................................................................................... 

Calcul des 
dégagements 

par niveau 
Effectif par 

niveau 
Effectif 
cumulé 

Dégagements réglementaires Dégagements prévus 

Nombre de 
sorties 

Nombre d’unités 
de passage 

Nombre de 
sorties 

Nombre 
d’unités de 
passage 

   
 

    

   
 

    

 
 

      

 
 

      

 
RDC 
 

      

 
Sous-sol 
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................................................................................................................................................................... 

- Dégagements (CO 34 à CO 56) (PE 8 - PE 11 - PE 30 et 34) (PO 2, 4 et 9) (PU 3 et 4). Fournir le tableau 

ci-dessous faisant apparaître par niveau et pour l’ensemble du bâtiment l’effectif maximum des personnes, le 

nombre et la largeur des dégagements exigibles et réalisés. 

...................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

 

 

 

 

 

- Locaux recevant du public installés en sous-sol (articles CO 39 et CO 40) 

Fournir le calcul du niveau moyen des seuils des issues sur l’extérieur (NMSE), la hauteur d’enfouissement 

des locaux accessibles et si l’effectif est supérieur à 100 personnes au sous-sol, le calcul des dégagements 

majorés. 

 

 

 

 

Tribunes et gradins non démontables (CO 61, AM18) Préciser la nature, le nombre de sièges, le nombre de 

sièges entre deux circulations et entre circulations et parois. La longueur des bancs. La distance entre chaque 

rangée de siège ou de bancs et le cas échéant la méthode retenue pour les rendre difficilement déplaçable. 

................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................  

 

III - Aménagements intérieurs  (AM 1 à AM 19) (PE 13) 
 

 Dans les locaux et les dégagements 
(*) 

Dans les escaliers encloisonnés 
(*) 

Les revêtements muraux seront : □M0, □M1, □M2 □M0, □M1 

Revêtements sol □M0, □M1, □M2, □M3, □M4 □M0, □M1, □M2, □M3 

Revêtements plafond □M0, □M1 □M0, □M1 

 

(*) ou classement équivalent en euroclasses. 

 

- Eléments de décoration (AM 9, AM 10). Spécifier le degré en réaction au feu. 

 

................................................................................................................................................................. 

- Tentures, portières, rideaux, voilages (AM 11 à AM 14). Spécifier le degré en réaction au feu. 

 

................................................................................................................................................................. 

- Gros mobiliers, agencement principal, aménagements de planchers en superstructures (AM 15 à AM 19). 

Spécifier le degré en réaction au feu. 

 

................................................................................................................................................................. 
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IV  - Désenfumage (DF 1 à DF 10) (PE 14, 30) (PO2, 9).  
Préciser les locaux et les dégagements pour lesquels un désenfumage a été prévu et pour chacun d’eux sa nature 

(mécanique, naturel,..). 

 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................ ................... 

................................................................................................................................................................... 

 

V  - Chauffage, ventilation, réfrigération, conditionnement d'air, production de vapeur et d'eau chaude 

sanitaire (CH 1 à CH 58) (PE 20 à 23) 
Préciser le mode de conception du chauffage, du conditionnement d’air centralisé ainsi que de la 

ventilation (ex : chauffage central par circuits de distribution d’air chaud pulsé, par circuits de distribution 

d’eau chaude ; ventilation double flux). Préciser la puissance utile des appareils (ex : chaudière fuel de 40 kW), 

la nature du combustible, la capacité et la nature des stockages éventuels. 

................................................................................................................................................................. 

...................................................................................................................................... ........................... 

................................................................................................................................................................. 

 

 

VI -  Installation aux gaz combustibles et aux hydrocarbures liquéfiés (GZ 1 à GZ 30) (PE10)  

(PO 5) 
Préciser la puissance utile des appareils, leur fonction, la nature du combustible, (ex : chauffage central 

gaz propane de 40 kW) la capacité et la nature des stockages éventuels.  

................................................................................................................................................................. 

.................................................................................................................................... ............................. 

................................................................................................................................................................. 

 

VII - Installations électriques (EL 1 à EL 23) (PE 24).  
Préciser l’emplacement des locaux de service électrique « à risques » sur les plans (groupe électrogènes, poste 

de transformation, cellule haute-tension, matériel électriques émettant des vapeurs inflammables ou toxiques). 

................................................................................................................................................................. 

..................................................................................................................................... ............................ 

Installation de panneaux photovoltaïques (mesures de sécurité) :  

.................................................................................................................................................................  

 

VIII- Eclairage (EC 1 à EC 12) (PE 24, 36).  
Préciser la nature de l’éclairage de sécurité (ambiance, évacuation, BAES, source centrale, BAEH) 

 

................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................................. 
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IX - Ascenseurs, escaliers mécaniques, trottoirs roulants (AS 1 à AS 11) (PE 25) 
 

................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................... .............. 

................................................................................................................................................................. 

 

X  -  Appareils de cuisson destinés à la restauration (GC 1 à GC 20) (PE 15 à 19) 

 
Préciser la puissance utile des installations par local ou îlot, la nature de l’énergie retenue pour 

alimenter les appareils. Détailler le mode de conception des locaux (grande cuisine, cuisine ouverte, îlot de 

cuisson…).  

 

................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................... .............. 

 

XI - Moyens de secours (MS 1 à MS 74) (PE 26 - 27 - PE 32 - 33 - 35) (PO 3 - 6 - 7 - 11 - 12)  

(PU 6) 
- Moyens d'extinction (MS 4 à MS 40) 

 

Bouches et poteaux d'incendie, points d'eau :  

(préciser le cas échéant la nature des points d’eau existants, leur distance à la façade accessible de 

l’établissement)  

.................................................................................................................................................................  

Robinets d'incendie armés, colonnes sèches, colonnes en charge :  

................................................................................................................................................................. 

Installations d'extinction automatique à eau (de type sprinkler ou par brouillard d’eau) :  

................................................................................................................................................................... 

Installations d'extinction automatique (ou à commande manuelle) : gaz, poudre, etc.:  

.............................................................................................................................................................. 

Déversoirs ponctuels, éléments de construction irrigués, rideaux d’eau, etc. :  

.............................................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................. 

- Dispositions visant à faciliter l'action des sapeurs-pompiers (MS 41 à MS 44) 

 

................................................................................................................................................................. 
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- Surveillance de l’établissement/Service de sécurité incendie (effectif et qualification ) (MS 45 à MS 52) 

................................................................................................................................................................. 

.................................................................................................................................................................  

- Système de sécurité incendie : catégorie A-B-C-D-E (MS 53 à MS 60) 

................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................................. 

- Préciser ici la nature des locaux bénéficiant de la détection incendie et les asservissements éventuels (MS 

56) : ........................................................................................................................... ................ 

...................................................................................................................................... ........................... 

- Système d'alarme : type 1, 2a, 2b, 3, 4 (MS 61 à MS 67) 

.................................................................................................................................................................  

- Système d'alerte (MS 70) 

................................................................................................................................................................. 

 

XII – DEMANDE(S) DE DEROGATION (ADAPTATION DES REGLES DE SECURITE (R123-13 

et GN 4) : 
 

Cette partie et les fiches annexées constituent la pièce numéro 6 du dossier spécifique du permis de 

construire (cerfa 14570-ERP) et de l'autorisation de travaux (cerfa 13824). 

 

 

Nombre : 

 

Voir fiche(s) annexée(s) au présent document. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné, …………………….……. Maître d’ouvrage, m’engage à respecter les 

dispositions édictées dans la présente notice et m’engage à respecter les règles 

générales de construction, prise en application du chapitre 1er du titre 1er et du livre 

1er du Code de la Construction et de l’habitation. 
 
 

Date et signature 
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ANNEXE N°5 : ATTESTATION DU MAITRE D’OUVRAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 84 

 

Décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité. 

NOR: INTE9500041D  
Version consolidée au 11 mai 2012 

Article 46 

Lors de la demande d'autorisation d'ouverture, la commission constate que les documents suivants figurent 
au dossier :  

- l'attestation par laquelle le maître de l'ouvrage certifie avoir fait effectuer l'ensemble des contrôles et 
vérifications techniques relatifs à la solidité conformément aux textes en vigueur ;  

- l'attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la mission 
solidité a bien été exécutée. Cette attestation est complétée par les relevés de conclusions des rapports 
de contrôle, attestant de la solidité de l'ouvrage. Ces documents sont fournis par le maître d'ouvrage 

[…] 

_________________________________________________________ 
 

Circulaire du 22 juin 1995 relative aux commissions consultatives départementales de sécurité et d'accessibilité  
NOR: INTE9500199C 

c) Incompétence en matière de solidité des structures 
[…] 

Le contrôle de solidité est confié aux contrôleurs techniques agréés par le ministère de l'équipement pour les 
opérations de construction, au sens de la loi du 4 janvier 1978, pour la réalisation des E.R.P. des trois premières 
catégories et des I.G.H. (art. R. 111-38 du C.C.H.). Cette intervention est identifiée comme mission normalisée L. 
Les contrôleurs techniques sont chargés de fournir des avis au maître d'ouvrage mais pas d'assurer la vérification 
des préconisations, dont seul le maître d'ouvrage est responsable. 
La commission ne s'assure que de l'existence de ces contrôles. Le décret rappelle donc expressément que la 
C.C.D.S.A. n'a pas compétence pour vérifier la solidité d'un ouvrage; elle doit désormais prendre acte de la réalité 
de l'intervention des contrôleurs techniques lorsque celle-ci est prescrite. 
Les articles 45 et 46 du décret prévoient pour ce faire la remise de documents à la commission au moment du 
projet, puis à l'ouverture 

[…] 
Lors de la visite d'ouverture (art. 46). 
Avant la visite, les documents prévus par cet article doivent être fournis par le maître d'ouvrage à la commission. 
Si l'un de ces documents fait défaut, la commission ne peut procéder à la visite et donc rendre d'avis; le maire ne 
peut alors délivrer l'autorisation d'ouverture. 
Ces documents sont: 
- l'attestation du maître d'ouvrage pour toutes les catégories d'E.R.P., y compris les quatrième et cinquième, et 
pour les I.G.H.; 
- l'attestation du contrôleur technique lorsque son intervention est obligatoire. Elle précise que celui-ci a bien 
exécuté l'ensemble de la mission L (solidité); 
- les conclusions du rapport solidité du contrôleur technique lorsque son intervention est obligatoire en application 
de l'article R. 111-38 du C.C.H. Ces conclusions se limitent à faire savoir si, << dans le cadre de la mission L qui 
lui a été confiée, le contrôleur technique a été conduit à formuler des avis défavorables sur la solidité, c'est-à-dire 
sur la stabilité à froid de la construction >> ou non. 
Ce libellé a été établi en concertation avec les représentants des organismes de contrôle, dans l'attente d'un 
document type. 

[…] 

_________________________________________________________ 
 

Code de la construction et de l'habitation 
Article R111-38  
Modifié par Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 - art. 3  
Sont soumises obligatoirement au contrôle technique prévu à l'article L. 111-23 les opérations de construction 
ayant pour objet la réalisation :  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D45133D46E2107C78C7A284A45555349.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20120210
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D45133D46E2107C78C7A284A45555349.tpdjo13v_1?cidTexte=JORFTEXT000022941706&idArticle=LEGIARTI000022957993&dateTexte=20101025
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1° D'établissements recevant du public, au sens de l'article R. 123-2, classés dans les 1
re

, 2
e
, 3

e
 et 4

e
 catégories 

visées à l'article R. 123-19 ;  

2° D'immeubles dont le plancher bas du dernier niveau est situé à plus de 28 mètres par rapport au niveau du sol 
le plus haut utilisable par les engins des services publics de secours et de lutte contre l'incendie ;  

[…] 
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A _______________________, le _____________________ 
 
 
 
Je, soussigné _______________________________________________________, 
 
Maitre d’ouvrage et exploitant de l’établissement ____________________________ 
 
Sis ________________________________________________________________ 
 
Commune de ________________________________________________________ 
 
 
 
S’engage avoir fait effectuer l’ensemble des contrôles et vérifications techniques 

relatifs à la solidité conformément aux textes en vigueur et au Décret n°95-260 du 8 

mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 

d’accessibilité, Article 46 (cf. verso du document). 

 
 
 
 

Signature 
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ANNEXE 6 : EXEMPLE MISE EN DEMEURE DU MAIRE 
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Madame, Monsieur, 

 

La commission communale (intercommunale, d’arrondissement, sous-commission 

départementale de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public et les immeubles de grande hauteur) a visité le ….l’établissement … 

type …………catégorie…………………. 

 

Il s’avère que l’état des locaux de votre établissement présente un danger pour toute les 

personnes qui l’occupent. Des carences sur le plan de la sécurité incendie ont ainsi été 

constatées : (partie à développer). 

 

Cette situation a d’ailleurs conduit la commission de sécurité à émettre un avis défavorable à 

la poursuite de l’exploitation de votre établissement ; vous trouverez ci-joint le procès-verbal 

portant avis de cette commission. 

 

Compte tenu de ce qui précède, je vous invite à fermer votre établissement dans le délai de 

………….., faute de quoi je serai amené à prononcer sa fermeture en application de l’article 

R. 123-52 du code de la construction et de l’habitation. 

 

Pour pouvoir ensuite rouvrir, vous devrez remédier aux anomalies constatées. Je vous rappelle 

que tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui entraîne une 

modification de la distribution intérieure ou nécessitent l’utilisation d’équipements, de 

matériaux ou d’éléments de construction soumis à des exigences réglementaires, devront faire 

l’objet d’une autorisation de ma part. Il en sera de même des installations techniques, et des 

aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l’établissement. Je ne 

délivrerai cette autorisation qu’après avoir recueilli l’avis de la commission de sécurité 

compétente. 

 

A l’issue de la réalisation de ces travaux, votre établissement ne pourra rouvrir que s’il fait 

l’objet d’une nouvelle autorisation de ma part, délivrée après avis de la commission de 

sécurité compétente.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur,……………………… 

 

 

Cette mise en demeure est notifiée par lettre recommandée avec avis de réception ou par 

voie administrative. 
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ANNEXE 7 : TABLEAU DE COMPOSITION DES COMMISSIONS 
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Sous/Com ERP/IGH, CSA Tours, CSA Loches, CSA Chinon

Préfecture / Sous-

Préfecture
Maire SDIS PN GN DDT

1ère cat. ou IGH x1,2 x2 x2 x2

2e ou 3e cat. x1 x x x

4e cat. x1 x x

5e cat. avec locaux 

à sommeil
x1 x x

5e cat. sans locaux 

à sommeil

Préfecture / Sous-

Préfecture
Maire SDIS PN GN DDT

1ère cat. ou IGH x1,2 x2 x2

2e ou 3e cat. x1 x x

4e cat. x1 x x

5e cat. avec locaux 

à sommeil
x1 x x

5e cat. sans locaux 

à sommeil

Préfecture / Sous-

Préfecture
Maire SDIS PN GN DDT

1ère cat. ou IGH x1,2 x2 x2

2e ou 3e cat. x x x

4e cat. x x x

5e cat. avec locaux 

à sommeil
x x x

5e cat. sans locaux 

à sommeil

Préfecture Maire SDIS PN GN DDT

1ère cat. ou IGH x x x x

2e ou 3e cat. x x x x3 x

4e cat. x x x x3 x

5e cat. avec locaux 

à sommeil
x x x x3 x

5e cat. sans locaux 

à sommeil

1 : Pour la sous-com, la CSA Tours et la CSA Loches, en l'absence de la préfecture, la visite est réalisée en groupe de visite
2 : de la compétence de la sous-com uniquement

x

x

x

Si type P ou 

établissem

ent 

pénitentiai

re ou sur 

décision du 

préfet

3 : Sur leurs secteurs de compétence, la Police nationale participe à l'ensemble des études, la Gendarmerie nationale, uniquement sur 

les types P, les établissements pénitentiaires ou de rétention administrative et sur décision du préfet.

x2

Si type P ou 

établissement 

pénitentiaire ou 

sur décision du 

préfet

x2

Uniquement sur demande du maire ou du préfet

Visite inopinée

Etude dossiers 

sous-com

Font l'objet d'un rapport technique du SDIS

Visite 

d'ouverture ou 

de réception 

de travaux

Sans objet

Uniquement sur demande du maire ou du préfet

Visite 

périodique ou 

de contrôle

Si type P ou 

établissement 

pénitentiaire ou 

sur décision du 

préfet

x2

x
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CCS Tours
Préfecture / Sous-

Préfecture
Maire SDIS PN DDT

1ère cat. ou IGH 2 2 2 2 2

2e ou 3e cat. x x x

4e cat. x x

5e cat. avec locaux 

à sommeil
x x

5e cat. sans locaux 

à sommeil

Préfecture / Sous-

Préfecture
Maire SDIS PN DDT

1ère cat. ou IGH 2 2 2 2 2

2e ou 3e cat. x x

4e cat. x x

5e cat. avec locaux 

à sommeil
x x

5e cat. sans locaux 

à sommeil

Préfecture / Sous-

Préfecture
Maire SDIS PN/GN DDT

1ère cat. ou IGH 2 2 2 2 2

2e ou 3e cat. x x x

4e cat. x x x

5e cat. avec locaux 

à sommeil
x x x

5e cat. sans locaux 

à sommeil
2 : de la compétence de la sous-com uniquement

Visite inopinée

Uniquement sur demande du maire ou du préfet

Visite 

d'ouverture ou 

de réception 

de travaux

Si type P 

ou 

établisse

ment 

pénitent

iaire ou 

Sans objet

Visite 

périodique ou 

de contrôle

Si type P 

ou 

établisse

ment 

pénitent

iaire ou 

Uniquement sur demande du maire ou du préfet
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ANNEXE 8 : EXTRAIT DE REGISTRE DE SECURITE CTS 
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ANNEXE 9 : ATTESTATION DE BON MONTAGE ET DE LIAISONNEMENT 
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ANNEXE 10 : ARRETE DE FERMETURE 
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ANNEXE 11 : ARRETE DE POURSUITE D’ACTIVITE 
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ANNEXE 12 : ARRETE D’OUVERTURE 
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EXEMPLE D’ARRETE MUNICIPAL AUTORISANT L’OUVERTURE D’UN ERP 

 
 
 
 
 
 
Le maire de (…), 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et L . 2212-2 
; 

 

 Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 111-8-3, R. 111-19-11 
et R. 123-46 ; 

 

 Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

 

 Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980 modifié portant approbation des 
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public (ERP) ; 

 

 Vu l’arrêté du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux 
personnes handicapées les ERP et les installations ouvertes au public (IOP) lors de leur 
construction, leur création ou leur modification ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n° 2013245-0002 du 2 septembre 2013 relatif à la composition et 
l’organisation du fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité ; 
 

 Vu l’arrêté n° (…) du (../../….) portant délégation de signature en faveur de M. ou Mme (…), 
(qualité du signataire) (si signataire du présent arrêté autre que le maire) ; 
 

 Vu l’avis en date du (../../….) de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique et pour l’accessibilité aux personnes handicapées OU de la 
commission de sécurité contre les risques d’incendie et de panique et pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées de l’arrondissement de (Laval, Château-Gontier ou Mayenne) ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° (…) en date du (…) portant autorisation 

d’ouverture au public de (nom de l’ERP) 
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- ARRETE - 
 
 

article 1er : L’établissement (dénomination) de type (…) et de (…) catégorie sis (adresse) est 
autorisé à ouvrir au public 
 
article 2 : (reprendre les prescriptions permanentes énumérées dans le PV de séance + 
préciser le délai de réalisation) 
 
article 3 : (reprendre les prescriptions particulières énumérées dans le PV de séance)  
 
 
article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant, (identité, qualité et adresse). Une 
ampliation sera transmise à M. le Préfet (ou M. ou Mme la/le sous-préfet(e) 
d’arrondissement) et à M. le directeur départemental de la sécurité publique OU M. le 
commandant du groupement de la gendarmerie de la Mayenne. 
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ANNEXE 13 : CERFA 13409*05 (PERMIS DE CONSTRUIRE) et 13824*03 (AUTORISATION DE 

TRAVAUX) 
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Rédacteurs : 

Madame Evelyne DERUELLE 

Capitaine Aurélie ROBIN-RABUSSEAU 

Commandant Eric FOUSSARD 

Commandant Alain LIBER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grâce au QR CODE, retrouvez le guide des maires sur le site internet du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours d’Indre et Loire 

 

 


